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1  Préambule  

1.1  Le contexte réglementaire  

Le code de lôenvironnement pr®cise dans son article L.122-1 

que «  les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement ou la santé humaine font 

l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de 

critères et de seuils définis par voie réglementaire et, po ur 

certains d'entre eux, après un examen au cas par cas 

effectué par l'autorité environnementale.  » 

Le projet de réaménagement du site des Baumettes a fait 

lôobjet dôune premi¯re ®tude dôimpact en 2010. Le projet se 

divise en deux phases  :  

¶ Une première pha se appelée «  Baumettes 2  » 

portant sur la partie Sud du site , le centre 

pénitentiaire pour femmes . Cette première phase a 

été livré e en 2016 et mise en service en 2017 . 

¶ Une deuxième phase appelée Baumettes 3,  

p®rim¯tre de la maison dôarr°t pour hommes, qui  

correspond à la phase 2 du réaménagement du site 

des Baumettes (partie Nord).  

Le projet Baumettes 3 porte sur une superficie de 4,3  ha et 

une surface de plancher estimée à environ  30 000  m².  

En raison de la nature même du projet et des dispositions le 

rég issant , aucune illustration , pouvant avoir une incidence 

sur les exigences de sureté liée à tout site pénitentiaire, ne 

peut être  jointe au présent dossier . 

 

 

Figure 1  -  Composition du site des Baumettes  

Conformément au tableau  annex® ¨ lôarticle R.122-2 du 

code de lôenvironnement (rubrique 39b),  les opérations 

d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 

5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens de 

l'article R. 111 -22 du code de l'urbanisme ou l'emprise a u 

sol au sens de l'article R. * 420 -1 du code de l'urbanisme 

est comprise entre 10 000 et 40  000  m² , sont soumises à 

un examen au cas par cas.  

De par ces caractéristiques, le  projet dô®tablissement 

pénitentiaire sur la commune de Marseille, 9 ème  

arrondiss ement , est donc soumis à un examen au cas par 

cas.   
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Au regard de lôant®riorit® des ®tudes r®alis®es sur le site, la 

Ma´trise dôOuvrage a pris la décision de réaliser une 

évaluation environnementale pour le projet Baumettes 3.  

Lô®tude dôimpact est ®tablie conformément aux articles 

R.122 -1 à R.122 -13 du code de lôenvironnement pris pour 

application des articles L.122 -1 à L122 -3 du code de 

lôenvironnement. 

Dans le cadre de la dernière phase du projet de construction 

des Baumettes à Marseille, des démolitions d oivent être 

entreprises en amont de la phase de construction, pour une 

dur®e dôenviron 10 à 12  mois. Ces démolitions constituant 

une partie importante du projet comme il est défini par le 

code de lôenvironnement (article L122-1), il est nécessaire 

de prévo ir des mesures éviter ï réduire ï compenser (ERC) 

relatives à celles -ci, afin de répondre aux différents impacts 

induits par elles sur lôenvironnement et la sant® humaine.  

En effet, conform®ment ¨ lôarticle L.122-1-1 I) du code de 

lôenvironnement, le projet soumis à évaluation 

environnementale doit faire l ôobjet dôune autorisation qui 

fixe les prescriptions que devra respecter le maître 

dôouvrage, ainsi que les mesures et caract®ristiques du 

projet destinées à éviter les incidences négatives notables, 

réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser 

cell es qui ne peuvent être évitées ni réduites (séquence 

Eviter ï Réduire ï Compenser ou «  ERC »).  

Le projet de démolition -  reconstruction du nouvel 

établissement pénitentiaire des Baumettes 3 débutera par 

des démolitions devant durer une dizaine de mois, et est 

soumis à évaluation environnementale au titre du projet . 

Pour rappel, et en application de lôarticle R.421-8 d) du code 

de lôurbanisme, aucune autorisation dôurbanisme nôest 

n®cessaire pour les travaux situ®s ¨ lôint®rieur de lôenceinte 

pénitentiaire, pour des raisons de sûreté et de sécurité.  

Au regard de lôarticle L.126-1 du code de lôenvironnement, 

« Lorsquôun projet public de travaux, dôam®nagements ou 

dôouvrages a fait lôobjet dôune enqu°te publique en 

application du chapitre II du présent titre, l ôautorit® de lôEtat 

ou lôorgane d®lib®rant de la collectivit® territoriale ou de 

lô®tablissement public responsable du projet se prononce, 

par une d®claration de projet, sur lôint®r°t g®n®ral de 

lôop®ration ».  

Il sôagit dôune proc®dure permettant au responsable dôun 

projet susceptible dôaffecter lôenvironnement de mani¯re 

notable dôen d®clarer lôint®r°t g®n®ral. Sont vis®s :  

¶ Les projets publics de travaux, dôam®nagements ou 

dôouvrages, côest-à-dire dont sont responsables des 

personnes morales de droit publi c, ce qui est le cas 

en lôesp¯ce ;  

¶ Qui ont ou vont faire lôobjet dôune enqu°te publique 

environnementale, ce qui est également le cas en 

lôesp¯ce, le projet des Baumettes 3 ®tant soumis ¨ 

évaluation environnementale . 

Au regard du protocole de maitrise dôouvrage approuvé en 

2017, et plus particuli¯rement de lôarticle 2, LôAPIJ, 

®tablissement public sous tutelle de lôEtat ï ministère de la 

justice, doit  °tre regard®e comme ®tant maitre dôouvrage 

des op®rations qui lui sont confi®es puisquôexer­ant ç les 

attributions de la maitrise dôouvrage ». 
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Il appartiendra donc au conseil dôadministration de lôAPIJ de 

d®clarer lôint®r°t public de cette op®ration et de fixer sa 

d®lib®ration les mesures ERC ¨ mettre en îuvre apr¯s la 

consultation du public, puisque cette  délibération 

constituera la première autorisation du projet . 

Par suite, une actualisation de lô®tude dôimpact sôav¯rera 

nécessaire au moment de la délivrance du permis de 

construire, lors de la 2e phase relative aux constructions, en 

application du III de  lôarticle L.122-1-1 du code de 

lôenvironnement. è  
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1.2  La concertation publique  

1.2.1  Cadre de la concertation préalable  

Le projet Baumettes 3 entre dans le cadre d'une 

concertation libre o½ le ma´tre dôouvrage demande ¨ la 

Commission Nationale du Débat Public (CN DP) de nommer 

un garant et organise la concertation selon lôarticle L.121-16 

et L.121 -16 -1 du code de lôenvironnement.  

Cette concertation pr®alable sôest d®roul®e du 26 septembre 

au 7 novembre 2019.  

Deux garants indépendants ont été nommés par la CNDP.  

Les modalités de la concertation ont été rendues publiques 

par voie dôaffichage (3 panneaux dôaffichage autour du 

centre pénitentiaire des Baumettes, affichage en mairie du 

5ème  secteur, en mairie centrale et en Préfecture), 

publications dans la Presse loc ale , 10 affiches mises à 

disposition des associations de riverains,  distribution de 

1500 dépliants informant de la concertation.  

Lôensemble des documents et lôavis de concertation ont ®t® 

mis à disposition, directement ou par lien, sur les sites  

internet de la mairie de secteur, la mairie centrale, la 

pr®fecture, lôAPIJ et le registre d®mat®rialis®.  

Au sein du centre pénitentiaire, une note de service a été 

diffusée aux personnels ( surveillants  et intervenants), les 

invitant à la réunion publique  du 9 octobre  2019 .  

Une r®union publique sôest tenue le 9 octobre 2019 à la 

maison du quartier des Baumettes.  

Trois autres réunions se sont tenues à destination de publics 

ciblés  :  

¶ Une r éunion de diagnostic partagé avec les riverains  

le 1er  octobre 2019 , à la Mairie du 5ème  secteur , 

¶ Une r éunion  de pr®sentation et dô®changes avec les 

usagers  le 9 octobre 2019 , au sein du centre 

pénitentiaire des Baumettes , 

¶ Une r éunion de restitution avec les riverains le 7 

novembre 2019 , à la Mairie du 5ème  secteur . 

Une p lateforme dô®changes en ligne a ®t® mise en place 

pendant toute la durée de la concertation pour recevoir les 

observations du public, ainsi que 3 registres papiers mis à 

disposition en mairie de secteur, en mairie centrale et en 

Préfecture et deux registre s papier mis à disposition au 

centre pénitentiaire et en maison de quartier.  

En synthèse, 56 contributions ont été déposées sur le 

registre numérique, une déposée sur le r egistre papier de la 

mairie du 5 ème secteur  et un courriel a été reçu par la 

garante. Des observations ont aussi émergé pendant les 

réunions,  reprenant pour la plupart des remarques 

déposées par écrit.   

Les observations formulées peuvent être regroupées dans 

trois thématiques principales  : n uisance s, circulation et  

stationnement, et chantier.  
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1.2.2  Engagements issus de la concertation  

Conform®ment ¨ lôarticle R.121-24 du code de 

lôenvironnement, lôAPIJ a ®tabli le bilan de la concertation et 

retenu les mesures à mettre en place pour répondre aux 

enseigne ments tirés de la concertation.  

Trois sujets principaux ont ainsi été soulevés par les 

riverains durant la concertation et ont donné lieu à d es 

engagements pr®cis de lôAPIJ :  

¶ Les nuisances sonores et visuelles liées au futur 

centre pénitentiaire,  

¶ Lôimpact du centre pénitentiaire sur la circulation et 

le stationnement dans le quartier,  

¶ Le déroulement du chantier.  

Ces trois thèmes retenus par l'A PIJ font échos aux 

demandes des associations qui s'étaient réunies en amont 

de la concertation et avaient fait part  à l'APIJ des principaux 

problèmes auxquels les riverains étaient quotidiennement 

confrontés du fait de la proximité du centre pénitentiaire. Ils 

couvrent également l'essentiel des observations formulées 

dans le registre dématérialisé.  

Considérant les diff érents échanges par voie orale et par 

voie écrite avec le public, considérant le bilan des garants, 

l'APIJ, maître d'ouvrage public de l'opération, tire les 

enseignements détaillés ci -après.  

Les nuisances  sonores  et visuelles  

Sur cet aspect, plusieurs dispositions sont déjà prévues par 

le programme de lôop®ration :  

¶ Une exigence imposée aux concepteurs de prise en 

compte du quotidien des riverains, et notamment la 

proposition de réponses aux problématiques de 

nuisances sonores et vues réciproques. Cela p asse 

par exemple par une réflexion sur l'orientation des 

bâtiments, sur les effets de masque possibles ou 

encore sur la hauteur des bâtiments.  

¶ Une interdiction de construire des bâtiments d'une 

hauteur supérieure à ceux des Baumettes 

historiques.  

¶ La constr uction d'un nouveau parking pour les 

personnels, d'une capacité de 200 places, positionné 

en front de rue, afin de procéder à une mise à 

distance des bâtiments pénitentiaires avec la rue.  

En compl®ments de ces dispositions, lôAPIJ prend les 

engagements suivants  :  

¶ La limitation de la hauteur des bâtiments construits 

à R+4. Ils seront donc plus bas que ceux des 

Baumettes historiques (qui allaient jusqu'à R+6) et 

que ceux des Baumettes 2 (qui vont jusqu'à R+5).  

¶ Le recours à une maquette numérique en 3D, 

per mettant de repérer et analyser au mieux les vues 

réciproques. Ce travail permettra de traiter les co -

visibilités les plus sensibles et constituant les points 

faibles du projet.  
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¶ La saisine d'un bureau d'études indépendant, qui 

sera chargé de réaliser des co ntre -expertises 

acoustiques des bâtiments des Baumettes 3. Les 

résultats seront mis à disposition lors de réunions 

d'information à venir.  

¶ La recherche, en lien avec la direction interrégionale 

des services pénitentiaires et la direction de 

l'administration  pénitentiaire, de moyens d'une 

meilleure gestion de l'attente des familles rendant 

visite aux personnes détenues  (réduire le temps 

dôattente des visiteurs devant le centre p®nitentiaire 

pouvant induire des nuisances acoustiques  : bruits 

de voix, é). 

¶ La pr ise de contact par l'APIJ du parc national des 

Calanques, afin de rechercher d'éventuelles mesures 

d'atténuation de la réverbération des bruits sur la 

falaise. Ce sujet complexe ne peut pas, à ce stade 

faire l'objet d'un engagement de résultat. Si la 

situa tion n'est pas améliorable, l'APIJ s'engage à en 

communiquer les raisons.  

 

La circulation et  le stationnement  

Les propositions du public pour traiter les nuisances de 

circulation, de stationnement et de sécurité publique dans le 

quartier ne relèvent majori tairement pas du champ 

d'intervention de l'APIJ, uniquement missionnée pour la 

reconstruction du centre pénitentiaire.  

L'APIJ a cependant confirmé la création de 200 places 

supplémentaires de stationnement dédiées au personnel 

dans le cadre de l'opération des Baumettes 3. Cette mesure 

associée à celles qui seront prises par l'établissement pour 

optimiser l'utilisation des 150 places du parking existant 

permettra de réduire la pression sur le stationnement public 

liée à l'établissement.  

Elle s'est également engagée à intégrer les mesures 

suivantes pour la suite de la conduite de l'opération  :  

¶ Mettre à disposition du public l'étude de 

stationnement réalisée , 

¶ Collaborer avec les services de la ville et de la 

Métropole Aix -Marseille Provence dans le cadre de 

leu r projet de requal ification du chemin de Morgiou,  

¶ Travailler avec le centre pénitentiaire sur le 

déploiement d'un plan de mobilité à l'échelle du site 

pénitentiaire, notamment l'incitation du personnel à 

utiliser le stationnement qui lui est dédié.  

 

Le déroulement  du chantier  

Il est d®j¨ pr®vu par le programme de lôop®ration dôannexer 

une « charte chantiers faibles nuisances » au contrat qui 

sera passé avec le groupement retenu. Elle enjoint 

l'entreprise au respect d'un certain nombre de règles en 

matièr e d'environnement, de gestion et de valorisation des 

déchets, en lien avec la réglementation en vigueur, tout 

comme de limitation des nuisances acoustiques, d'émissions 

de poussière, etc.  

En complément de ce tte  disposition, l'APIJ a  pris les 

engagements su ivants  :  
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¶ La mise en place avec les collectifs de riverains d'un 

échange préalablement aux travaux visant à 

renforcer la charte chantier faibles nuisances et y 

intégrer l'ensemble des spécificités liées aux 

Baumettes et à ce chantier urbain dense (usages, 

flux routiers et piétons, etc.)  

¶ L'organisation, une fois le groupement désigné, de 

réunions avec les représentants des riverains aux 

moments clés de l'opération, destinées à présenter 

les étapes et dispositifs chantier mis en îuvre, à 

informer et à ré pondre  aux interrogations etc.  

¶ L'examen conjoint des travaux générateurs de 

nuisances pen dant la période de préparation.  

¶ L'identification au sein du groupement d'un contact 

référent dédié, interlocuteur privilégié d es riverains 

en phase chantier.  

¶ La mise à dispo sition du public des mesures 

acoustiques et environnementales réalisées tout au 

long de l'opération.  

¶ La mise en place d'une communication régulière 

avec les riverains sur le déroulement du chantier à 

l'aide de différents outils à définir conjointement  

 

À lôissue de cette concertation publique, lôAPIJ a affirm® son 

souhait de poursuivre le dialogue avec les acteurs locaux, 

au-delà de cette concertation publique règlementaire.  

 

1.3  La structure et le contenu de lô®tude 
dôimpact 

La structure et le contenu de lô®tude dôimpact sont r®gis par 

les articles L.122 -3 et R.122 -5 du code de lôenvironnement. 

Lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement est r®dig® 

ainsi  :  

« I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des 

travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions 

dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé 

humaine.  

II . ï En application du 2° du II de l'article L.122 -3, l'étude 

d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type 

d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de 

produire  :  
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Article R. 122-5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire 

l'objet d'un document indépendant ; 

Document indépendant annexé 

¨ lô®tude dôimpact ï Résumé 

non technique 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

ï une description de la localisation du projet ; 

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ; 

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, rela-

tives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quan-

tités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, 

la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de construc-

tion et de fonctionnement. 

[é] 

Chapitre 3 ï Description du 

projet 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 

ñsc®nario de r®f®renceò, et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un 

aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet, 

dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent 

être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnemen-

tales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

Chapitre 6 ï Aspects pertinents 

de lôenvironnement et leur ®vo-

lution 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122-1 susceptibles d'être 

affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, 

Chapitre 4 ï Analyse de lô®tat 

initial du site et de son envi-
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Article R. 122-5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 

les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

ronnement : scénario de réfé-

rence 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'envi-

ronnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodi-

versité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces 

ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radia-

tion, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement 

; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte 

le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources natu-

relles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles 

d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-14 et 

d'une enquête publique ; 

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour les-

quels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, 

ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 

valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

Chapitre 5 ï Analyse des inci-

dences notables du projet sur 

lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (me-

sures « ERC ») 

Chapitre 9 ï Cumul des inci-

dences avec d'autres projets 

existants ou approuvés 
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Article R. 122-5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de 

l'article L.122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secon-

daires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et tempo-

raires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environne-

ment qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes 

majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les 

mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événe-

ments sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces si-

tuations d'urgence ; 

Chapitre 7 ï Incidences néga-

tives notables du projet résul-

tant de la vulnérabilité du pro-

jet face à des risques 

dôaccidents ou de catastrophes 

majeurs 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et 

une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 

incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

Chapitre 2 ï Solutions de subs-

titutions raisonnables exami-

nées et raison du choix retenu 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 

réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environ-

nement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est 

pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses corres-

pondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet 

sur les éléments mentionnés au 5° ; 

Chapitre 5 ï Analyse des inci-

dences notables du projet sur 

lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (me-

sures « ERC ») 
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Article R. 122-5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de com-

pensation proposées ; 

Chapitre 5 ï Analyse des inci-

dences notables du projet sur 

lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (me-

sures « ERC ») 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 

identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

Chapitre 10 ï Méthodes de 

prévision utilisées pour évaluer 

les incidences notables du pro-

jet sur lôenvironnement 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 

et les études ayant contribué à sa réalisation ; 

Chapitre 11 ï Noms, qualité et 

qualification des experts des 

études menées 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des 

risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les instal-

lations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'im-

pact. 

Non concerné. 

III - Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article 

R.122-2 [é]. 
Non concerné. 

IV. ï Pour les projets soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, l'étude 

d'impact vaut étude d'incidence si elle contient les éléments exigés pour ce document par 

l'article R. 181-14. 

Non concerné. 

V. ï Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du 

chapitre IV du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'éva-

luation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir l'absence d'incidence sur tout 

site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le projet est susceptible 

Chapitre 8 ï Incidences du pro-

jet sur le réseau Natura 2000 
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Article R. 122-5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 

pr®sente ®tude dôimpact 

d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet 

est soumis à évaluation des incidences systématique en application des dispositions préci-

tées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article R.414-23. L'étude d'im-

pact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés 

par l'article R.414-23. 

VI. ï Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre 

Ier du livre V du présent code et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du 

livre V du code de l'environnement susmentionnée, le contenu de l'étude d'impact est pré-

cisé et complété en tant que de besoin conformément au II de l'article D.181-15-2 du pré-

sent code et à l'article 9 du décret du 2 novembre 2007 susmentionné. 

Non concerné. 

VII. ï Afin de veiller à l'exhaustivité et à la qualité de l'étude d'impact : 

a) Le maître d'ouvrage s'assure que celle-ci est préparée par des experts compétents ; 

b) L'autorité compétente veille à disposer d'une expertise suffisante pour examiner l'étude 

d'impact ou recourt si besoin à une telle expertise ; 

c) Si nécessaire, l'autorité compétente demande au maître d'ouvrage des informations sup-

plémentaires à celles fournies dans l'étude d'impact, mentionnées au II et directement utiles 

à l'élaboration et à la motivation de sa décision sur les incidences notables du projet sur 

l'environnement prévue au I de l'article L.122-1-1. 

(a) Chapitre 10 ï Méthodes de 

prévision utilisées pour évaluer 

les incidences notables du pro-

jet sur lôenvironnement  

 

  



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE PRÉAMBULE 

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 28  

 

1.4  Les ®chelles dô®tude 

Selon les thèmes et chapitres étudiés, trois échelles 

différentes ont été utilisées afin de rédiger la présente étude 

dôimpact :  

ž Lô®chelle de la Métropole Aix Marseille Provence (situ a-

tion g®n®rale, documents dôurbanisme supra-

communaux)  ;  

ž Lô®chelle de la zone dô®tude ®tendue sur la commune 

de Marseille (État initial du site  : milieu physique, socio -

économique, etc.)  ;  

ž Lô®chelle de la zone dô®tude op®rationnelle du projet 

(description du projet retenu, analyse des effets et m e-

sures envisagées).  
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2  Solutions de substitutions 

raisonnables examinées et 

raison du choix retenu  

2.1  Le contexte du projet  

2.1.1  Le plan immobilier pénitentiaire  

Avant lôinitiation du projet, en 2009, lô®tablissement des 

Baumettes était le troisième de France par ordre de 

grandeur. Il fut construit dans les années 30 pour remplacer 

trois prisons, Les Préventines (établissement pour femmes), 

Chave et Saint Pierre (é tablissements pour hommes).  

Les conditions de détention des personnes détenues et de 

travail des personnels font lôobjet de d®marches et 

dôobjectifs politiques soutenus. 

Le projet de loi de programmation 2019 -2022 et de réforme 

de la justice (adopté le 19  f®vrier 2019) sôappuie sur les 

conclusions des chantiers de la justice lancés en octobre 

2017.  

En matière pénitentiaire, les orientations du Ministère de la 

Justice ont été présentées de façon plus précise par la 

Garde des Sceaux dans le Plan Pénitentiai re présenté en 

conseil des Ministres, le 12 septembre 2018, complétées par 

le plan immobilier pénitentiaire « 15 000 places » présenté 

le 18 octobre 2018.  

Le Président de la République a ainsi fixé un objectif de 

construction de 15  000 places supplémentair es de détention 

sur deux quinquennats  (cf. carte page suivante) . Dôici 2022, 

7 000 places seront livrées et des projets permettant la 

réalisation de 8  000 autres  places  seront lanc®s. Côest plus 

de 1,7 milliard dôeuros de cr®dit qui seront mobilis®s dôici la 

fin du quinquennat.  

Au-del¨ dôun objectif quantitatif, le programme doit 

permettre une diversification des établissements 

pénitentiaires existants sur le territoire français afin 

dôadapter le parcours et le r®gime de d®tention ¨ la situation 

de chacun d es détenus mais également de renforcer la 

s®curit® des ®tablissements. Conform®ment ¨ lôapplication 

de lôarticle 100 de la loi p®nitentiaire, modifi®e par la loi 

n°201 -1655 du 29  décembre 2014, chacune des opérations 

du plan immobilier pénitentiaire respec tera le principe de 

lôencellulement individuel. 
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Figure 2  -  Carte des 15 000 places  
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Le centre pénitentiaire de Baumettes, composé de 

Baumettes 2 et de Baumettes 3 est annoncé dans le 

programme des 15 000 places.  

La reconstruction du centre pénitentiaire des Baumettes 

r®pond ¨ la n®cessit® dôam®liorer les conditions actuelles de 

détention que les anciens bâtiments ne sont plus en mesure 

de fournir, à savoir  :  

- Améliorer  les conditions dôhygi¯ne pour les d®tenus 

et l e personnel,  

- Garantir  la salubrité des bâtiments,  

- Augmenter  lôoffre capacitaire du centre par la cr®a-

tion de nouvelles cellules.  

Historiquement, l ô®tablissement des Baumettes était 

constitué de trois structures :  

ž La Maison dôArr°t pour hommes (MAH) de 1 190 places 

(p®rim¯tre de lôop®ration de Baumettes 3), avait pour 

vocation dôaccueillir les d®tenus pr®venus en attente 

dôun jugement d®finitif, les d®tenus condamn®s ¨ une 

peine dont le reliquat nôexcédait  pas deux ans et ceux 

en attente dôorientation vers les établissements pour 

peine. Elle était organisée en quatre bâtiments de d é-

tention :  

-  Le Bâtiment A comprenant le Service Médico Ps y-

chologique R®gional (SMPR), lôunit® pour handica-

p®s, le centre dôaccueil (d®tenus arrivants) et la dé-

tention,  

-  Le Bâtiment B comprenant une population pénale 

spécialement classée pour le travail en concession 

et en formation professionnelle et la détention,  

-  Le Bâtiment C comprenant une population pénale de 

travailleurs,  

-  Le B©timent D comprenant le quartier dôisolement, 

le quartier disciplinaire et la détention.  

ž Le Centre Pénitentiaire pour Femmes (CPF) de 160 

places (Baumettes 2), était composé de deux quartiers :  

-  un quart ier Maison dôarr°t qui accueillait les dét e-

nues pr®venues dans lôattente dôun jugement d®fini-

tif,  

-  une n urserie accueillait  les mères incarcérées et 

leurs enfants jusquô¨ lô©ge de 18 mois. Le r®gime de 

centre de détention est principalement réorienté 

vers la réinsertion sociale des condamnées  

ž Le Centre pour Peines Aménagées (CPA) de 38 places 

(Baumettes 1). Cette structure regroup ait  un centre de 

peines aménagées qui a vait  pour vocation dôassurer 

lôex®cution des courtes peines dôemprisonnement en 

donnant la priorit® ¨ lôinsertion et un quartier de semi-

liberté pour hommes.  

 

Dans un souci de maintenir des places en fonctionnement 

sur le site, lôop®ration a été découpée en deux phases  :  
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- Phase 1 ï Baumettes 2 : la démolition des Petites 

Baumettes sur la partie Sud du site et la constru c-

tion dôun centre p®nitentiaire dôune capacit® de 573 

places, sur une empri se de site de 5,5 ha. Cette 

phase a été réalisée et réceptionné e le 30 novembre 

2016 et mis e en service en mai 2017.  

- Phase 2 ï Baumettes 3 : la démolition des Grandes 

Baumettes sur la partie Nord du site et la constru c-

tion dôun centre p®nitentiaire dôune capacité de 740 

places, sur une emprise de site de 4,3 ha.  

À terme, Baumettes 2 et Baumettes 3 constitueront une 

unique entit® dôune capacit® totale th®orique de 1 313 

places.  

La zone Baumettes 1 (Structure dôAccompagnement ¨ la 

Sortie) nôest pas impact®e par lôop®ration. 

 

Figure 3  -  Composition du site des Baumettes  

 

2.1.2  Présentation de Baumettes 2, phase déjà 

réalisée  

Baumettes 2 accueille une capacité théorique de 573 places 

(hors QI -QD), r®parties sur les quartiers dôh®bergement 

suivants :  

- 2 maisons dôarr°t hommes de 150 places chacune, 

- 1 quartier femmes et mineures de 174 places,  

- 1 quartier nouveaux arrivants de 60 places,  

- 1 quartier dédié au service médico -psychologique 

r®gional (SMPR) de 39 places, rattach® ¨ lôunit® sa-

nitaire.  

Néanmoins, à ce jour, Baumettes 2 accueille environ 850 

d®tenus. La cr®ation de nouvelles places dôh®bergement 

dans le cadre des Baumettes 3 permettra de rétablir la 

capacit® dôaccueil initiale.  

 

Baumettes 2 se caractérise par un fonctionnement en mode 

fer mé. Ce régime concerne les condamnés et les prévenus 

qui ne peuvent être autonomes dans leur vie carcérale. Les 

portes des cellules sont maintenues fermées 24h sur 24h, 

les mouvements des détenus sont accompagnés au sein et 

hors du quartier. Ces détenus bé néficient également de la 

mise en place dôun parcours dôex®cution de peine. 
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2.1.3  Objectif majeur de lôop®ration : créer une 

entité unique «  Les Baumettes  »  

La conception de Baumettes 3 doit tenir compte du projet 

de Baumettes 2 et des complémentarités entre les fonctions 

des deux sites, afin de créer un seul et unique 

établissement pénitentiaire. Le projet doit répondre aux 

exigences de fluidité des déplacements et aux contraintes 

de gestion des flux sur lôensemble de la parcelle. 

 

V Organisation générale de la  sûreté à penser à 

lô®chelle des deux sites 

ž Périmétrie du site  

Les éléments de sureté périmétrique qui représente la limite 

physique entre Baumettes 2 et 3 seront supprimés (mur 

dôenceinte, chemin de ronde et zone neutre), et seront 

continus tout au long du site. Une attention particulière sera 

portée aux jonctions entre les deux parties existantes pour 

assurer le respect des principes de sureté.  

Une deuxième enceinte sera créée permettant la séparation 

en/hors enceinte de Baumettes 3, ¨ lôint®rieur du mur 

historique.  

Un mirador sera créé sur Baumettes 3 pour compléter les 

deux miradors existants de Baumettes 2.  

ž Entrée du site  

Deux portes dôentr®e principales existent sur Baumettes 2 

(Cf. figure précédente)  :  

Å La PEP Pi®tons permettant lôacc¯s des 

famille s et personnels. Elle sera dédiée à 

termes aux familles et visiteurs.  

Å La PEP v®hicules permettant lôacc¯s des 

véhicules et fourgons. Elle sera démolie.  

Une porte sera créée au niveau de Baumettes 3, qui servira 

¨ la fois ¨ lôacc¯s pi®ton du personnel et intervenants et à 

lôacc¯s v®hicules et fourgons. Elle sera nomm®e PEP 

Personnel.  

ž Postes protégés  

Les fonctions attribuées aux postes protégés existants de 

Baumettes 2 et les postes protégés créés sur Baumettes 3 

seront complémentaires.  

 

V Complémentarité de fo nctionnement entre 
Baumettes 2 et Baumettes 3  

Dans une logique de fonctionnement définitif commun, les 

unités fonctionnelles communes seront réparties entre 

Baumettes 2 et Baumettes 3 de la manière suivante (hors 

fonctions de sûreté, traitées dans le chapi tre sur 

lôorganisation g®n®rale de la s¾ret®). Dans le cadre de la 

phase 1 (Baumettes 2), certaines fonctions communes ont 

déjà été construites . 
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* La version d®finitive est r®alis®e dans le cadre de lôop®ration Baumettes 3 

(travaux de réaménagement et dôextension du b©timent existant) 

Tableau 1  -  Fonctions communes déjà construites dans 

le cadre de Baumettes 2  

Dôautres fonctions communes seront construites dans le 

cadre de Baumettes 3.  

 

 

Tableau 2  -  Fonctions communes construites dans le 

cadre de Baumettes 3  

B2+B3 
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V Gestion complexe des flux  

De par la complémentarité de fonctionnement des deux 

sites et la capacité très importante (1313 places 

théoriques), les flux entre Baumettes  2 et Baumettes 3 

seront très importants  : il sôagit dôun des enjeux majeurs de 

la conception de Baumettes 3. Par ailleurs, la réponse en 

matière de flux intégrera la contrainte due à la topographie 

du site.  

La liaison entre les deux sites se fera par lôintermédiaire 

dôune double rue p®nitentiaire qui d®bute au niveau du PCC 

B2 de Baumettes 2 et sera prolong®e jusquôau PCC B3 de 

Baumettes 3. Cette rue desservira des fonctions prévues à 

Baumettes 3 et communes aux deux sites (terrains de 

sports, Q uartier Disciplinaire QD , théâtre etc.), et reliera les 

quartiers dôh®bergement de Baumettes 3 aux unit®s 

fonctionnelles communes situées sur Baumettes 2 (greffe, 

parloirs, gymnase, QAE, US centrale, ateliers, etc.).  

Elle permettra également le cheminement des pers onnels 

qui acc¯dent ¨ lô®tablissement depuis la PEP de Baumettes 3 

vers Baumettes 2.  

La conception de Baumettes 3 doit intégrer ce paramètre, 

notamment pour la localisation des fonctions partagées 

entre les deux établissements.  
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2.2  Les enjeux de lôop®ration  

2.2.1  Soutenir la réinsertion des personnes 

détenues  

Un établissement pénitentiaire est un lieu de privation de 

libert®, mais côest aussi un lieu de r®insertion. Ce dispositif 

de réinsertion active a pour objectif la prévention du 

suicide, la réinsertion dans la société et la lutte contre la 

récidive.  

Lôespace carc®ral, lui-même, est constitué de différents 

lieux (vie, travail, soin, lien social, activités, culte, sport, 

etc.). Chacun de ces lieux est un élément fort et structurant 

du projet, affirmant une symb olique et un message positif 

et rendant perceptible, ¨ tous les stades dôexpression, la 

notion de parcours dôex®cution de la peine, id®e ®troitement 

associ®e ¨ lôid®e dôindividualisation de la peine. 

 

2.2.2  Améliorer les conditions de détention  

Les principes fon dateurs sôattachent ¨ :  

¶ Centrer la conception des établissements sur la 

personne détenue dans le cadre de son parcours 

dôex®cution de peine.  

¶ Favoriser la r éinsertion active des détenus  : 

préparation à la sortie, lutte contre la récidive, et 

prévention du suicide.  

¶ R®affirmer lôobjectif dôexigence de la dignit® de la 

personne détenue comme une priorité. Les 

conditions de vie matérielles des personnes 

détenues doivent correspondre aux exigen ces de 

confort physique et moral, d'hygiène et de sécurité, 

considérées comme dignes tout en restant simples.  

¶ R®affirmer le principe de lôencellulement individuel 

posé par la loi Barenger du 5 juin 1875 , peu  

appliqué, mais maintes fois réaffirmé par les l ois 

successives  

¶ Mettre en îuvre les droits des personnes d®tenues 

: Les personnes privées temporairement de leur 

liberté sont destinées à réintégrer un jour la société 

libre. Ainsi, la réinsertion s'appuie sur les droits 

fondamentaux du détenu, en particu lier : lôobligation 

dôactivit®s encadr®es d¯s lors que celles-ci 

sôinscrivent dans le parcours de r®insertion du 

détenu, le maintien de la vie professionnelle, l'accès 

aux droits, et la préparation à la sortie par les 

aménagements de peine , les  liens famil iaux par 

l'amélioration des visites, le droit au travail et à la 

formation.  

¶ Favoriser autant que faire se peut le lien social. Les 

espaces de socialisation seront développés de façon 

à permettre aux détenus, en fonction de leurs 

profils, dô®viter un retranchement en cellule, de 

maintenir les contacts avec leurs familles, de vivre 

des relations apaisées avec les intervenants, les 

personnels, et les autres détenus.  
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2.2.3  Améliorer les conditions de travail du 

personnel  

Les principes fondateurs sôattachent ¨ donner aux 

personnels des établissements pénitentiaires des conditions 

dôexercice favorables aux missions d®volues, facilitant les 

actions, le suivi des mouvements, et lôaccompagnement 

individualisé des personnes détenues.  

Lôobjectif est de soulager les t©ches matérielles au profit 

dôune relation plus directe avec les d®tenus, de pr®server un 

climat de s®r®nit® dans les relations de travail, dôam®liorer 

et de faciliter les conditions dôobservation et de s®curit® des 

personnels.  

Pour cela, la conception prend ra en compte  :  

¶ La qualit® dôusage facilitant lôexercice des m®tiers de 

surveillance et dôaccompagnement des personnes 

détenues dans leur suivi et leurs activités,  

¶ Les conditions de vie et de travail dans les locaux et 

les lieux fr®quent®s par lôensemble du personnel 

(répondre aux exigences de lumière naturelle, de 

vue sur lôext®rieur, de confort thermique, en 

acoustique, etc.),  

¶ Lôergonomie des postes de travail (de 

lôadministration, des postes prot®g®s), en particulier 

ceux qui sont tenus en permanence ou  sur une 

longue durée, et qui assurent le maintien de la 

sûreté, la qualité de convivialité et de sérénité de 

tous les locaux du personnel en dehors du travail 

post®, afin de sôinscrire en diff®rence avec le 

traitement des espaces de travail pour contribue r à 

la détente.  

 

2.2.4  Améliorer les conditions de la sécurité du 

personnel de surveillance et des 

personnes détenues  

Le d®veloppement de lôencellulement individuel doit 

permettre de répondre aux besoins de « confinement des 

individus particulièrement dangereux mais aussi (dôoffrir) le 

droit pour les autres d®tenus dô°tre prot®g®s contre toute 

forme de pressions ou de violences psychologiques ».  

Les principes fondateurs sôattachent ¨ :  

¶ Faciliter la sécurité des personnels grâce à 

lôorganisation fonctionnelle des locaux et des 

circulations, en proscrivant toute situation 

dôisolement ou dô®loignement des agents : les 

cheminements dans les bâtiments ou en extérieur 

éviteront tout recoin, les distances seront limitées, 

les angles morts seront proscrits. Des solution s de 

co-visibilité entre agents seront recherchées 

notamment entre les unit®s dôh®bergement dôun 

même bâtiment (solutions de nefs par exemple).  

¶ Développer un projet global : La conception de la 

sécurité et la recherche de la qualité architecturale 

seront menées de pair afin de faciliter les solutions 

passives. Lôobjectif est de s®curiser tant les 

personnels que les personnes détenues (chacun doit 
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pouvoir remplir ses missions et exercer son activité 

tout en se sentant protégé, et cela dans tous les 

lieux où  ce sentiment de sécurisation est 

nécessaire).  

Baumettes 3 présentera des conditions de travail et de vie 

en détention les plus apaisantes possibles.  

 

2.2.5  Lôoptimisation spatiale et fonctionnelle 

À cet égard, la conception est à même de peser à la fois 

sur  :  

¶ le coût de l'équipement lui -même, y compris dans la 

prise en compte des charges d'entretien et de mai n-

tenance des locaux ;  

¶ le coût de fonctionnement en général pour toutes 

les charges imposées, directement ou indirect e-

ment, par la structure des locaux, l' agencement des 

unités, des circulations, etc.  

La conception du plan masse doit contribuer très 

directement à la qualité fonctionnelle et à la maîtrise des 

co¾ts : la recherche dôune organisation efficace et dôune 

qualité des espaces bâtis et non bâtis entre directement 

dans lô®conomie du projet.  

La c onception architecturale influe en particulier sur l'effectif 

nécessaire de surveillance. Le cloisonnement est 

indispensable pour mieux contrôler et cantonner, le cas 

échéant, les détenus. Cependant, des longueurs de 

circulation excessives ou des chicanes nécessitent un 

nombre accru d'agents, des pertes de temps au détriment 

de temps à consacre r ¨ lôaccompagnement direct des 

personnes détenues, et peuvent complexifier l'action de 

surveillance des espaces.  

D'une manière générale, l'économie en milieu pénite ntiaire 

va de pair avec la simplicité  :  compte tenu de la population 

accueillie et des exigences liées aux conditions de travail du 

personnel, les propositions contribueront ¨ lôefficacit® 

(parcours courts, liaisons fonctionnelles bien respectées 

entre les  composantes du programme).  

 

2.2.6  La qualité environnementale du projet  

Les constructions p®nitentiaires doivent sôinscrire dans la 

stratégie nationale de développement durable définie au 

niveau gouvernemental pour toutes les politiques publiques.  

En particuli er les établissements pénitentiaires doivent être 

con­us de fa­on ¨ ce que leur impact sur lôenvironnement 

ext®rieur soit connu et ma´tris® et ¨ ce quôils cr®ent un 

environnement confortable et sain pour les activités 

abritées.  

Lôop®ration int®grera plusieurs cibles de développement 

durable dans sa conception, son exploitation et sa 

maintenance.  

Les cibles prioritaires de développement durable intégrées 

dans la conception sont  :  
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- La relation du bâtiment avec son environnement  : 

insérer le projet dans son env ironnement en pr e-

nant en comptes les spécificités du site.  

- Le choix intégré des produits, systè mes et procédés 

de construction en termes de durabilité et 

dôadaptabilit®, 

- Un chantier à faible impact environnemental,  

- La gestion de lôeau, 

- La maintenance et pé rennité des  performances e n-

vironnementales, avec notamment un suivi et co n-

trôle des consommations,  

- Le confo rt hygrothermique des bâtiments,  

- La perméabilité des sols.  

 

2.2.7  Les objectifs architecturaux et dôinsertion 

dans le site  

Le programme de Minist¯re sôaccompagne dôune r®flexion 

sur la conception et lôarchitecture des ®tablissements. 

Un ®tablissement p®nitentiaire nôest pas uniquement un lieu 

sécurisé et fonctionnel. Il doit alors être pensée comme un 

édifice public . Centré sur les personnes qui y travaillen t, y 

interviennent, y vivent ou la visitent, il  intègre des espaces 

de socialisation et doit faciliter les échanges.  

V Insertion dans le site  

ž Le parti architectural veillera à une insertion de qualité 

dans le contexte local de telle sorte que les volumes, le s 

enceintes et les clôtures soient bien intégrés dans leur 

environnement paysager et urbain.  

ž La conception du projet doit prendre en compte le co n-

texte urbain résidentiel à flanc de colline dans lequel il 

sôinscrit. La pr®sence des immeubles collectifs en R+4 

sur la rue Jean Ginier et en R+10 sur la rue Traverse de 

Rabat présente des risques de nuisance sonore et v i-

suelle depuis les quartiers. Lôorganisation du plan de 

masse et la conception des espaces intérieurs et ext é-

rieurs doivent favoriser le maintien  de la tranquillité des 

riverains.  

 

V Conditions de détention  

Le cadre architectural doit contribuer ¨ lôapaisement et ¨ la 

prise en considération de la personne.  

La conception doit permettre de dégager les vues sur 

lôenvironnement ext®rieur et vers le ciel. La lumière 

naturelle doit être privilégiée et diffusée dans les espaces de 

circulation collective, les lieux de travail des personnels, les 

locaux dôactivit®s quotidiennes, les quartiers dôh®bergement 

et les cellules.  

La présence végétale dans et autour d es établissements 

sera développer, en cohérences avec les prescriptions 

valid®es par la Direction de lôAdministration P®nitentiaire. 
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2.2.8  Lôexigence de s®curit® et de s¾ret® 

Les contraintes de sécurité  représentent un facteur essentiel 

du coût de la construct ion et du fonctionnement . 

Il convient de considérer que la sécurité et la sûreté 

proviennent d'une réflexion globale, tant sur les choix 

architecturaux généraux du ou des bâtiments que sur les 

dispositions techniques qui viennent en complément.  

Cette réfl exion globale comprend aussi la différenciation des 

quartiers (différents régimes de détention) et la cible 

sécuritaire correspondant à la population accueillie dans 

chacun dôeux.  

La gestion des déplacements des détenus au sein de 

lô®tablissement est un point important de la dimension 

sécuritaire.  

Chaque lieu d'activité doit être conçu de manière à répondre 

aux exigences de sécurité, mais il est important de noter 

que les moments les plus délicats sur le plan de la sécurité 

sont les temps de déplacement d e la population pénale. 

Ainsi, l'organisation des circulations fait partie intégrante de 

la sécurité et de la sûreté active et passive de 

l'établissement.  

 

2.2.9  Les objectifs de lôexploitation-

maintenance  

Lôobjectif principal est dôassurer un fonctionnement de 

qualité sur le long terme. En ce sens, cet objectif se décline 

comme suit  :  

¶ Maintenir en tr¯s bon ®tat lôensemble de lôouvrage,  

¶ Garantir le parfait fonctionnement des installations 

techniques et de sûreté du site,  

¶ Satisfaire aux exigences réglementaires  en matière 

dôhygi¯ne et de s®curit®,  

¶ Observer, évaluer et maîtriser les coûts 

dôexploitation et de maintenance,  

¶ Assurer une traçabilité (historique et géographique) 

des pannes et des interventions.  

Ainsi, la prise en compte, dès la conception architect urale et 

technique, de lôentretien et de la maintenance des 

®quipements install®s (notamment dôacc¯s ais®s aux 

installations, tout en respectant les exigences de sûreté) 

participera ¨ lôatteinte de ces objectifs. 

 

2.2.10  Lôaccessibilit® aux personnes handicap®es 

L'établissement pénitentiaire doit être rendu accessible aux 

personnes handicapées (détenus, visiteurs, intervenants et 

personnels).  
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Les dispositions ¨ prendre sont expos®es dans lôarr°t® du 04 

octobre 2010 relatif ¨ lôaccessibilit® des personnes 

handicap ées dans les établissements pénitentiaires et 

concernent  :  

¶ les cheminements ext®rieurs dôacc¯s ¨ 

lô®tablissement,  

¶ le stationnement automobile des visiteurs,  

¶ lôacc¯s ¨ lô®tablissement p®nitentiaire,  

¶ les circulations horizontales intérieures et 

extérieure s,  

¶ les circulations intérieures verticales,  

¶ les revêtements des sols, murs et plafonds des 

zones dédiées aux visiteurs,  

¶ les portes et sas des zones de circulations,  

¶ les locaux communs dédiés aux visiteurs et aux 

personnes détenues,  

¶ les sanitaires des visiteurs et des personnes 

détenues hors de la cellule,  

¶ lô®clairage des zones de circulations,  

¶ lôinterphonie des cellules,  

¶ les caractéristiques des cellules aménagées pour les 

personnes handicapées.  

Ces dispositions constructives sôappliquent dans les zones 

des établissements pénitentiaires dans lesquelles circulent 

des visiteurs, des personnes détenues et des personnels, à 

lôexclusion des zones dont lôacc¯s est principalement r®serv® 

au personnel.  

2.3  La description des solutions de 
sub stitutions raisonnables 
examin®es par le maitre dôouvrage 

 

2.3.1  Les principes retenus relatifs au site  

Lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire r®pond ¨ un 

cahier des charges strict. Il sôagit de permettre ¨ 

lôadministration p®nitentiaire de conduire sa mission dans 

les meilleures conditions de sécurité, de sûreté et de 

fonctionnalité.  

 

Le site des Baumettes a la particularité de présenter de très 

fortes contraintes pour un centre pénitentiaire  :  

 

V Superficie et géométrie du site  

Le terrain présente une su perficie de 4,3 ha, alors que les 

programmes neufs similaires  sont implantés sur des 

parcelles de 10 à 12 ha.  

Cette particularit® en fait lôenjeu principal du site. 
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V Topographie  

La topographie du site est également un enjeu important  : 

généralement les s ites retenus ne doivent pas permettre de 

vues de proximité plongeantes, depuis une position de 

surplomb, sur lô®tablissement. 

Or, le  site Baumettes 3 a la particularité de présente r un 

dénivelé dans sa diagonale Sud -Est/Nord -Ouest.  

Le point le plus haut, au Sud -Est, est situé 20 mètres au -

dessus du point le plus bas au Nord -Ouest. La pente 

g®n®rale du terrain est de lôordre de 6,7%. Le projet doit  

donc tenir compte de la topographie en particulier pour la 

gestion des vues.  

En outre, le site est entouré su r le côté Est de reliefs boisés 

le surplombant. La conception des espaces et lôimplantation 

des bâtiments et cours de promenades devra minimiser les 

possibilités de projection depuis ces hauteurs 

(communications non contrôlées, envoi de matériel venant 

de lôext®rieur, etc.). 

 

V Accessibilité  

o Transports en commun  

Idéalement, une desserte par les transports en commun 

doit être possible. A minima une extension ou création de 

ligne doit pouvoir être envisagée afin de raccorder le site au 

réseau environnant.  

Le site des Baumettes est desservi par le réseau urbain de 

transports en commun.  

Le positionnement exact des arrêts de bus sera étudié en 

concertation avec le maitre dôouvrage et la ville en tenant 

compte des spécificités du programme de Baumettes 3, 

notammen t les accès du personnel et des visiteurs.  

o Accès routier  

La parcelle Baumettes 3 dispose dôun acc¯s principal sur le 

côté Ouest  : côest lôacc¯s existant des Baumettes. Enfin, le 

chantier peut b®n®ficier dôun acc¯s secondaire, situé sur 

lôenceinte au Nord du site, soumis à des prescriptions liées à 

la suret® p®nitentiaire ¨ d®finir avec lô®tablissement. 

o Viabilité du terrain  

Id®alement le terrain doit °tre situ® ¨ proximit® dôune zone 

viabilisée afin de permettre sans grande difficulté le 

raccordement des bâ timents sur les réseaux divers : eau, 

assainissement, électricité et téléphone et sauf cas 

particulier, gaz.  

Le site Baumettes 3 est déjà viabilisé et raccordé aux 

principaux réseaux.  
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V Insertion urbaine  

Le site des Baumettes sôinscrit dans un contexte urbain 

résid entiel ¨ flanc de colline, ¨ lôOuest du site. Cette 

situation est singulière en termes de projet pénitentiaire et 

doit être pris en compte lors de la conception.  

Pour les b©timents dôune hauteur importante implant®s sur 

les zones de parcelle les plus élevées, des solutions 

particulières pourront être apportées en termes de 

terrassement afin de minimiser lôimpact visuel des 

bâtiments et de permettre une bonne insertion paysagère 

de lô®tablissement dans son environnement (voir 

programme technique).  

Le site des Baumettes existe d®j¨ et est entour® dôun mur 

dôenceinte de 6 m de haut qui limite les vues sur les 

b©timents. Lôam®nagement est contraint par la topographie. 

 

V Localisation  

Par ra pport ¨ lôenvironnement urbain :  

ž Le site doit être situé dans un bassin dôhabitat offrant de 

bonnes possibilités de logement locatif pour les perso n-

nels de lô®tablissement ainsi que des ®quipements col-

lectifs permettant leur installation dans de bonnes co n-

ditions (écoles, commerces, transports en comm un)  : 

côest le cas du centre pénitentiaire des Baumettes, i m-

planté à Marseille, qui offre de nombreuses possibilités 

de logements.  

ž Le site doit être situé hor s des zones urbaines sensibles  : 

côest bien le cas du centre p®nitentiaire des Baumettes. 

ž Le tissu urbain environnant  doit être suffisant pour pe r-

mettre la disponibilit® ¨ proximit® de lô®tablissement de 

partenaires du secteur public, associatif ou privé (mi s-

sion locale, pôle emploi, visiteurs de détenus , é) : côest 

bien le cas du centre pénitentiaire des Baumettes, i m-

plant® ¨ Marseille, o½ ce type dô®tablissements est pré-

sent.  

 

Par rapport ¨ lôagglom®ration (proximit®s souhaitables, les 

temps de parcours demeurant indicatifs)  :  

ž La proximité d'un centre hospitalier pour faciliter la prise 

en charge des détenus par les équ ipes hospitalières est 

souhaitée (30 minutes environ)  : Le Centre Hospitalier 

Universitaire de lôAPMH (H¹pitaux sud) est pr®sent ¨ 5 

km / 11 minutes des Baumettes. De nombreux autres 

établissements de Santé sont présents à moins de 5 km 

de la zone dô®tude. 

ž La proximité d'un casernement des forces de l'ordre 

(gendarmerie, CRS) est souhaitable  : Cinq entités de 

forces de lôordre se situent ¨ moins de 10 km de la zone 

dô®tude avec des temps de parcours de 5 ¨ 21 minutes. 

Le 9 ème  arrondissement de Marseille est  sous le ressort 

du Commissariat de Police de Marseille.  
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ž Tribunal de Grande Instance (TGI) : 30 minutes env i-

ron  : le TGI se situe à 9 km du centre pénitentiaire des 

Baumettes soit environ 20 minutes de trajet.  

 

Ainsi, le site des Baumettes répond en tout p oint aux 

exigences en terme s de localisation.  

 

V Foncier / urbanisme / servitudes  

o Propriété  

Pas dôexigence sp®cifique sur la propri®t® en particulier, pas 

dôexigence de propri®t® publique, des proc®dures 

dôexpropriation peuvent °tre mises en place. 

Cependant, l a maîtrise foncière de Baumettes 3 est 

assurée  : propr iété du Ministère de la Justice, ce qui facilite 

les procédures.  

 

o Droit des sols  

Les documents d'urbanisme doivent pouvoir être mis en 

compatibilité (DTA, SCOT, PLU, é).  

Le terrain doit  si p ossible permettre lô®dification de 

construct ion de 20 m de hauteur environ.  

Le PLUi en vigueur sur la commune de Marseille  autorise 

des constructions jusquô¨ 28 mètres de hauteur dans cette 

zone (règlement de la zone UQM1 « zones principalement 

dédiées au  développement et au fonctionnement 

dô®quipements dôenvergure m®tropolitaine dans lesquelles ni 

les commerces et services ni les hébergements ne sont 

admis  »).   

Le site ne d oit  pas, dans la mesure du possible souffrir de 

restriction de hauteur emp °chant lôinstallation des grues, ce 

qui  est le cas pour les Baumettes.  

 

o Servitudes particulières  

Le terrain devra être en dehors de toutes zones pouvant 

n®cessiter des contraintes dô®vacuation fortes ou des 

contraintes spécifiques incompatibles avec le 

fonctionnement dôun ®tablissement p®nitentiaire (zones 

inondables ou submersibles, zones avec un fort risque 

sismique ou volcanique, périmètre dit « Seveso » imposant 

des contraintes fortes dô®vacuation, proximit® de 

canalisation de transport de matières d ang ereuses, autres 

risques, etc.). Côest le cas du centre p®nitentiaire des 

Baumettes, qui se situe hors zone à risque majeur.  

Un survol du site à basse alti tude ne doit pas être possible,  

ce qui induit que le site ne devra pas être situé à proximité 

dôun a®roport ou a®rodrome en particulier dans lôaxe des 

pistes, ni dans la zone dôapproche pour le décollage et 

lôatterrissage. Côest le cas du centre p®nitentiaire des 

Baumettes, qui est ®loign® de lôa®roport Marseille 

Provence et de tout aérodrome.  
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Au-delà , sont privilégiés des sites en dehors des zones à 

forte sensibilit® ®cologique, n®cessitant la mise en îuvre 

dôune proc®dure de d®rogation de d®placement ou 

destruction dôesp¯ces prot®g®es. 

Les résultats des inventaires écologiques sur le site de 

Baumette s 3 ont mis en ®vidence la pr®sence dôesp¯ces 

faunistiques prot®g®es. Il sôagit dôesp¯ces communes sans 

enjeu de conservation au niveau local. Leur présence ne 

justifie pas la nécessité de réaliser une procédure de 

dérogation au titre des espèces protégées . Des mesures de 

r®duction seront d®finies et mises en îuvre lors des 

travaux afin de r®duire lôincidence du projet. 

 

2.3.2  La raison du choix du site retenu  

Le choix de lôimplantation dôun nouveau centre p®nitentiaire 

sur le site des Baumettes a été fait dans lôobjectif de limiter 

lôimpact du projet sur la consommation dôespaces non 

urbanis®s et afin de maintenir lôactivit® p®nitentiaire sur le 

site existant.  

Lôimplantation du projet en lieu et place du centre 

pénitentiaire existant permet de ne pas consomm er 

dôespaces non urbanis®s suppl®mentaires. 

Le projet sôinscrit ainsi en coh®rence avec lôobjectif de 

« zéro artificialisation nette  », ambition portée par le plan 

biodiversité , présenté par le gouvernement en juillet 2018.  

Le projet de par sa nature, reconstruction sur place, limite 

lôimperm®abilisation des sols et tend vers une augmentation 

des surfaces de pleine terre et végétalisées par rapport à la 

situation existante, en privilégiant les aménagements 

paysagers  : 10% de la surface du terrai n dôassiette sera 

plantée en pleine terre.  

Au regard des contraintes dôimplantation des ®tablissements 

pénitentiaires récents  présentés précédemment , il appar ait  

que le site des Baumettes répond à ces exigences et permet 

lôimplantation dôun Établissement  Pénitentiaire de 

1 300  places environ compo sé de deux structures 

Baumettes  2 de lôordre de 570 places et Baumettes  3 

dôenviron 700 places. 
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2.4  Les choix dôam®nagement envisag®s 
par le ma ître dôouvrage sur le site 
des Baumettes  

La reconstruction du centre pénit entiaire des Baumettes 

sôinscrit dans un programme de r®novation de cinq grands 

établissements (avec les maisons d'arrêt de Fleury -Mérogis, 

Fresnes et Paris - la Santé et les établissements de Loos - les-

Lille) décidé en 1998. Ces établissements représentent a lors 

un cinquième de la capacité de détention des 

établissements pénitentiaires français.  

La reconstruction du centre pénitentiaire des Baumettes, 

dont lôop®ration dite ç Baumettes 3 è est la derni¯re phase, 

a ainsi fait lôobjet de plusieurs op®rations depuis 1998.  

Une première phase de travaux, menée entre 2007 et 2010, 

a permis la r®novation des porteries de lô®tablissement. 

Entre janvier 2012 et mi 2013, une seconde phase de 

travaux dite « opérations connexes » a permis la libération 

de la parcelle sud s ur laquelle a été réalisée la construction 

des Baumettes 2.  

Une fois la lib®ration effective, les travaux de lôop®ration 

Baumettes 2 ont pu d®buter pour sôachever fin 2016. 

Dès les phases de réflexions amont, les scénarios de 

réhabilitation du centre pénit entiaire en site occupé  ont été 

écartés car trop coûteux, offrant trop peu de garanties de 

maîtrise des budgets, et enfin, ne permettant pas une 

remise à niveau fonctionnelle pleinement satisfaisante.  

Il a donc été décidé de procéder à un renouvellement 

de lô®tablissement par d®molition / reconstruction. 

Un très fort besoin de places de détention a été mis en 

évidence en région Provence -Alpes -C¹te dôAzur, et 

notamment dans lôagglom®ration marseillaise, m°me en 

consid®rant la maison dôarr°t historique encore en activité  

(dôune capacit® th®orique dôenviron 1 300 places) . 

Dans la continuité du programme immobilier pénitentiaire 

annoncé par le Premier ministre le 6 octobre 2016, le 

précédent gouvernement (sous la responsabilité du garde 

des sceaux, ministre de la justice, Jean -Jacques URVOAS) a 

confi® ¨ la Direction de lôAdministration P®nitentiaire (DAP) 

et ¨ lôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice (APIJ) 

une mission de recherches foncières sur lôensemble du 

territoire pour permettre la mise en îuvre du plan pour 

lôencellulement individuel, qui vise à améliorer la sécurité et 

les conditions de travail des personnels pénitentiaires, ainsi 

que la prise en charge des personnes détenues.  

Ces recherches concernaient notamment lôagglom®ration de 

Marseille.  

En lô®tat, les recherches fonci¯res nôont pas permis de 

retenir les terrains de Marseille, alors même que les besoins 

sont reconnus.  

Lôabsence de foncier disponible pour un nouvel 

établissement a renforc é la nécessité de recréer un nouvel 

établissement pénitentiaire sur le site des Baumettes , dont 

le projet Baumettes  3 constitue la dernière phase.  

Ainsi, les besoins en termes de places de détention restant 

très importants, les études de faisabilité ont porté 

uniquement sur un scénario perm ettan t lôaccueil de 1 300 

places. Tous sc®narios ne permettant pas dôatteindre cette 

capacité ont donc été écartés dès les réflexions amont.  
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Plusieurs sc®narios dôimplanta tion au sein du site existant 

ont ainsi été envisagées pour les Baumettes 3 afi n de 

trouver la meilleure gestion de flux en enceinte, sans 

remettre en question les donn®es dôentr®e suivantes  : le 

nombre de place dôh®bergement cr®ées et lôemprise du 

projet (enceinte existante).  Pour des raisons de sureté, 

notamment afin de ne pas divu lguer lôorganisation interne 

du centre pénitentiaire, ces scénarios ne peuvent être 

exposés.  

Ces ®tudes de faisabilit® ont permis dôaboutir au sc®nario du 

projet retenu et présenté dans la présente étude.  Ce 

scénario permet de prendre en compte les e njeux de 

voisinage avec lôam®nagement de 5 b©timents 

dôh®bergement en R+4 maximum.  

 

2.5  Les principales raisons du choix du 
projet retenu  

Un seul sc®nario dôoccupation de la parcelle est apparu 

pertinent et de nature ¨ satisfaire lôensemble des 

contraintes identifiées.  

Dans ce sc®nario, lôenceinte p®nitentiaire du projet 

Baumettes 2 est implantée au droit du Centre Pénitentiaire 

pour Femmes (CPF) ainsi que sur les terrains de sports et 

les ateliers, lôenceinte Baumettes 3 occupe lôespace de la 

Maison dôArr°t pour Homme (MAH) actuelle.  

Le Centre pour Peines Aménagées (CPA) est maintenu. Il 

regroupe un Quartier S emi -Liberté (QSL) et une Structure 

dôAccompagnement vers la Sortie (SAS). 

La porte d'entrée principale (PEP), accès unique au centre 

pénitentiaire, est  également maintenue.  

Ce sc®nario permet la conservation du mur dôenceinte et 

limite les impacts sur lô®peron rocheux de la falaise 

surplombant le centre Baumettes 2.  

Le centre pénitentiaire est représenté ci -après. 

Volontairement, à ce stade du projet, il  n'a pas été figuré à 

l'intérieur de l'enceinte, les différents bâtiments de 

détention et administratifs, ainsi que l'aire d'activité 

sportive.  

 

Figure 4  : Représentation générale du centre pénite n-

tiaire  
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3  Description du projet  

3.1  La localisation du projet  

Le projet se trouve sur la commune de Marseille, en région 

Provence -Alpes -C¹te dôAzur, dans le département des 

Bouches -du -Rhône ( Figure 5 : Localisation du site ) . 

Il se situe  ¨ lôint®rieur du site de lô®tablissement 

pénitentiaire des Baumettes. Im planté  dans le neuvième 

arrondissement de Marseille, l ô®tablissement pénitentiaire 

des Baumettes sô®tend sur plus de trente hectares. Il fut 

construit dans les années 19 30 pour remplacer trois 

prisons  :  Les Préventines (établissement pour femmes), 

Chave et  Saint Pierre (établissements pour hommes).  

 

Lôemprise du projet se trouve dans le p®rim¯tre de 

lôenceinte historique de lô®tablissement p®nitentiaire des 

Baumettes, sur la parcelle dite óBaumettes 3ô (4,3  ha) , qui 

constitue une partie de lôemprise de lôensemble pénitentiaire  

(Figure 6 : Sites des Baumettes 1, 2 et 3 ) . 
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Figure 5  : Localisation du site  
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Figure 6  : Sites des Baumettes 1, 2 et 3  



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE Description du projet  

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 51  

3.2  La description des caractéristiques 
physiques de lôensemble du projet 

Le centre Baumettes 2, qui correspond à la phase 1 du 

réaménagement du site des Baumettes (partie Sud), a été 

mis en service en 2017 .  

Le présent projet a pour objet la conception de Baumet tes 

3, qui correspond à la phase 2 du réaménagement du site 

des Baumettes  (partie Nord) .  

3.2.1  La programmation de lôop®ration 

3.2.1.1  Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 

pénitentiaire  

Lôétablissement pénitentiaire se divise en deux grandes 

zones  :  

ž "en détent ion" : c'est la zone carcérale proprement dite 

(hébergements, locaux socio -éducatifs, équipements 

culturels et sportifs, ateliers, unité médical e,  é) ; 

ž "hors détention" : zone de transition entre l'extérieur et 

la détention, destinée notamment à l'administ ration de 

lô®tablissement, au greffe, aux parloirs, aux locaux 

techniques, cuisines, etcé 

 

V Le périmètre  de lô®tablissement 

L'enceinte extérieure est un mur de 6 m de hauteur. Elle est 

équipée de miradors destinés à surveiller à la fois l'intérieur 

et l'extérieur du périmètre de sécurité.  

Lorsque les caractéris tiques foncières le permettent  :  

ž à l'extérieur de ce périmètre, une zone rase, appelée 

"glacis", de 50 m de large si possible encercle le mur 

d'enceinte. Un chemin carrossable y est aménagé. Le 

"glacis" est lui -même fermé par une clôture grillagée 

d'environ 4 m, qui marque la limite d'emprise du site 

pénitentiaire. Cette zone vise à permettre une bonne 

surveillance des abords du site et de limiter les possibil i-

t®s dô®change et de communication entre lôext®rieur et 

lôint®rieur du site, 

ž au-delà du glacis, il existe une bande sans arbres de 

haute tige sur 10 m supplémentaires.  

Les caractéristiques du site des Baumettes et notamment 

lôexiguµt® de la parcelle et les contraintes topographiques 

posées par  la falaise voisine, n e permettent pas  la 

réalisation de ce glacis et de la bande des 10 mètres 

complémentaire sur la périm étrie du site des Baumettes.  

Afin de sécuriser les abords du site (suppression des 

échanges entre extérieur et intérieur, limitation  du risque de 

chute depuis la falaise), une zone tampon dôenviron 20 m 

de large sur la falaise surplombant le site de lôop®ration 
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Baumettes 2 a été créée. Elle est délimitée par une clôture 

de 5 m de haut.  

 

Photographie 1  :  Vue sur la clôture surplombant la f a-

laise  

Au niveau de Baumettes 3, le glacis existant extérieur au 

mur dôenceinte du c¹t® Est sera conservé pour renforcer la 

protection périmétrique en maintenant une zone non 

aménagée pour mise à distance.  

La clôture du glacis sera aménagée hors des secteurs 

classés en E spaces Boisés Classés (EBC) , dans le 

prolongement de la clôture actuelle , entre le Massif des 

Calanques et le domaine de la DISP.  

Pour ce qui concerne la façade du site vers le chemin de 

Morgiou, il nôa pas été créé de glacis au -delà du mur 

dôenceinte.  

Lôenceinte de lôop®ration Baumettes 3 reprendra lôactuelle 

enceinte de la maison dôarr°t pour hommes. Lôenceinte du 

Centre pour Peines Aménagées (Baumettes 1  qui comprend 

un Quartier Semi -Liberté et une Stru cture 

dôAccompagnement vers la Sortie) ne sera pas modifiée.  

Lôentr®e ¨ lôint®rieur du périmètre de sécurité ne sera 

possible quôau niveau de la Porte  dôEntr®e Principale (PEP).  

V A lôint®rieur de lôenceinte 

Lô®tablissement projet® correspond ¨ un centre 

pénitentiaire, côest-à-dire quôil regroupera plusieurs régimes 

de détention  :  

ž bâtiments de détention (300 places pour hommes 

env iron, 170 places pour femmes env iron) ;  

ž locaux de fo rm ation g énérale, dôactivit®s socio-

éducatives et locaux médicaux dont un service ps y-

chiatrique de 40 places environ ;  

ž locaux de service (cuisine, blanchisserie, ateliers 

dôentretien, chaufferie) ; 

ž ateliers de production ;  

ž aires de promenade et installations sportives ;  

ž quartier d'hébergement d'accueil de 50 places env i-

ron ;  

ž qua rtier disciplinaire, qui héberge provisoirement les 

prévenus ou les détenus, qui n'ont pas respecté le 

règlement intérieur ;  
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ž quartier d'isolement, qui accueille les 

détenus que le magistrat instructeur, 

ou le chef d'établissement, a jugé n é-

cessaire de sép arer des autres dét e-

nus.  

 

V En dehors de lôenceinte 

Le personnel dispose d'un certain nombre 

d'équipements pour les activités 

professionnelles et extra -professionnelles : 

restaurant du personnel, cafétéria, salles de 

formation, locaux sociaux é Ces ®quipements 

ont été installés hors enceinte dans des locaux 

de type provisoire lors de lôop®ration 

Baumettes 2 . Ils seront  reconstruit s de 

mani¯re d®finitive lors de lôop®ration 

Baumettes 3. Seront aussi réalisés de la même 

mani¯re les locaux de lôadministration du 

centre pénitentiaire.  

Séparé physiquement de ce premier ensemble, 

sera aménagé l'espace pour l'accueil des 

familles.  
 

Figure 7  : Sch®ma de principe de lô®tablissement p®ni-

tentiaire  
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3.2.1.2  Description du projet  

V Capacité de lô®tablissement 

La capacité théorique de Baumettes 3 est de 740 places.  

La conception du projet int¯gre la possibilit® dôabsorber une 

surcapacité en  cas de besoin, mais lôobjectif poursuivi est de 

ne pas y avoir recours.  

Cette possibilité de surcapacité e st prise en compte dans les 

surfaces du programme pour quelques fonctions 

(restauration, blanchisserie et vestiaires des personnes 

détenues).  

À terme, Baumettes 2 et Baumettes 3 constitueront une 

unique entit® dôune capacit® totale th®orique de 1 313 

places (hors quartier dôisolement et hors quartier 

disciplin aire non comptés dans ce total)  : 573 places pour 

Baumettes 2 + 740 places pour Baumettes 3.  

 

V Composition de Baumettes 3  

Le site de Baumettes 3 accueillera uniquement les détenus 

hommes majeurs. Il sôagira uniquement de détenus placés 

en maison dôarr°t (pr®venus ou condamn®s ¨ de tr¯s 

courtes peines).  

Les détenus seront répartis en plusieurs quartiers au sein de 

Baumettes 3  :  

ž 3 quartiers de Maison dôarr°t (personnes pr®venues, et 
personnes condamnées à  de courtes peines).  

Ces quartiers fo nctionnent en régime « fermé »  :  Les portes 

des cellules sont maintenues fermées 24h sur 24h, sauf 

plages horaires permettant la socialisation ¨ lô®chelle de 

lôunit® et selon les am®nagements horaires variables selon 

les personnes détenues. Les mouvements (déplacements) 

des personnes détenues sont accompagnés au sein et hors 

du quartier par des surveillants. Lôaffectation des cellules 

entre les personnes prévenues et les personnes 

condamnées est gérée par le personnel da ns le respect du 

code de procédure pénale (qui vise à séparer le lieu 

dôh®bergement selon le statut de pr®venu ou de condamn® 

de la personne). Les données comportementales et les 

profils des personnes détenues sont également pris en 

considération pour faci liter lôadaptation de la personne ¨ la 

vie carc®rale (ex : affectation en cellule doubleé). Lôunit® 

d®di®e aux personnes vuln®rables, comprise dans lôun de 

ces quartiers, fonctionne différemment.  

ž 2 quartiers de Maison dôarr°t en mode ç Confiance è. 
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Ces qua rtiers fonctionnent en régime ouvert  :  les personnes 

détenues respectent les règles de vie en collectivité et 

sôint¯grent de fa­on autonome dans des programmes de 

prise en charge adaptés. Les détenus évoluent librement au 

sein de leur unité et dans les loc aux communs de leur 

quartier.  

Les personnes détenues détiennent la clé du verrou de 

confort de leur cellule (le surveillant disposant lui de la clef 

de la serrure principale de ces portes ainsi que la clef 

permettant dôouvrir tous les verrous de confort de lôunit®), 

et les cellules sont ouvertes et fermées à la discrétion du 

détenu du matin au soir (et fermées la nuit).  

Le r¯glement interne de lô®tablissement pr®cisera 

ult®rieurement les conditions dôaffectation des personnes 

détenues dans ce quartier, elle s pourraient sôappliquer par 

exemple aux personnes d®tenues stabilis®es dans lôexercice 

de leur peine (personnes prévenues, ou condamnées à de 

courtes ou longues peines), ne présentant pas de 

dangerosité dans le milieu carcéral, travaillant au sein de 

lô®tablissement et / ou étant investies dans leurs activités, 

et nôayant connu aucun incident depuis leur incarc®ration ¨ 

Baumettes.  

Cette affectation représente une étape possible avant la 

remise en libert® d®finitive ou provisoire et sôinscrit plus 

globaleme nt et pour toutes les personnes détenues 

accueillies l¨ dans une d®marche dôautonomisation et de 

responsabilisation accrue, cadrée dans un rapport 

contractualis® avec lôadministration p®nitentiaire. 

Le non - respect de cet engagement peut entraîner le retour  

du détenu en régime fermé. Les mouvements des détenus 

sont accompagn®s hors quartier (ex : vers lôunit® m®dicale, 

les parloirsé). 

ž 1 unité pour détenus « vulnérables » (hommes) : Ce r-

tains détenus présentent une fragilité particulière pour 

être accueillis d ans une grande collectivité dont ils pou r-

raient °tre victimes (brimades, violencesé). 

ž Lorsquôun d®tenu manifeste un comportement de repli 
sur soi ou dôexclusion (ex : minorit® linguistique, trans-

sexuelsé), ou ¨ sa demande si celle-ci est considérée 

comme r ecevable, il sera accueilli dans cette unité dont 

lô®chelle r®duite permettra une meilleure protection de 

la personne et une r®duction du risque dôagression 

(cette unité disposera par exemple de sa propre cour) et 

fonctionnera en régime ouvert. Cette unité  est intégrée 

¨ lôun des deux quartiers Maison dôarr°t en r®gime fer-

mé.  

ž Quartier disciplinaire : Les personnes détenues hommes 

de Baumettes 2 et 3 sanctionnées par des mesures di s-

ciplinaires au cours de leur incarcération à Baumettes 

résident momentanément  dans ce quartier au régime 

strictement fermé pendant une durée déterminée, puis 

r®int¯grent un quartier courant ¨ lôissue de lôex®cution 

de cette sanction. Le Quartier disciplinaire actuel de 

Baumettes 2 sera transform® en Quartier dôisolement 

pour les dé tenus de Baumettes 2 et 3.  

 



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE Description du projet  

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 56 

Les types et capacités des différents quartiers construits 

dans le cadre de Baumettes 3 sont détaillés dans le tableau 

suivant.  

Tableau 3  -  Types et capacités des quartiers de Ba u-

mettes 3  
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V Protection périmétrique  

Le centre pénitentiaire sera protégé par deux enceintes 

successives. L'espace entre les deux enceintes est le chemin 

de ronde. Cet espace est surveillé en permanence.  

Deux périmètres se complètent sur Baumettes 3  :  

1. La zone hors enceinte, mais dans le périmètre de 

lôenceinte historique, qui comprend le parking du personnel.  

2. La zone en enceinte, constituée :  

Å du chemin de ronde,  

Å de la zone neutre,  

Å des fonctions dites en enceinte hors 

détention  

Å des fonctions dites en enceinte en détention.  

ž Lôenceinte ext®rieure 

Il sôagit dôun mur continu, qui se traverse via deux points, la 

porte dôentr®e principale (PEP), et la porte dôacc¯s logistique 

(PEL). Dans le cas particulier de Baumettes, la PEL actuell e 

de Baumettes 2 sera démolie et remplacée par la PEP 

personnel. Cette PEP permet lôentr®e du personnel dôun c¹t® 

et des v®hicules dôun autre. La PEP pi®ton de Baumettes 2 

est conserv®e et permet lôacc¯s aux visiteurs. 

Dans le cadre du fonctionnement mutua lisé de Baumettes 2 

et 3, le mur de séparation des deux sites sera démoli. 

Lôenceinte historique sera  maintenue et co ntinue sur 

lôensemble du site, intégrant le maintien de la porte 

historique qui ne fera pas dôobstacle ¨ cette continuit®. 

Une zone « hors enceinte » mais dans le périmètre de 

lôenceinte historique, accueillera le parking personnel dont 

lôacc¯s se fera depuis lôentr®e historique existante. Le mur 

dôenceinte d®limitera le parking pour assurer la s®paration 

des zones en enceinte et hors enceint e, tout en garantissant 

la continuit® du mur dôenceinte sur tout le site. 

ž Le chemin de ronde  

Lôespace entre les deux enceintes successives (int®rieure et 

ext®rieure) de lô®tablissement constitue le chemin de ronde. 

Ce dernier doit °tre continu sur lôensemble du site des 

Baumettes. Il permet l'intervention des forces de l'ordre et 

des pompiers, en plus des surveillants.  

La continuité du chemin de ronde sera assurée pendant 

toute la durée des travaux.  

La partie du chemin de ronde entre Baumettes 2 et 

Baumette s 3 sera supprim®e ¨ lôissue de la d®molition du 

mur de séparation.  

ž Le glacis  

Compte tenu des contraintes de site des Baumettes, il est 

admis lôabsence de glacis int®rieur. Pour renforcer la 

protection périmétrique au niveau des quartiers 

dôh®bergement, le glacis extérieur existant du côté Est de 

Baumettes 3 sera conservé  afin de maintenir une zone non 

aménagée pour mise à distance . 
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ž La zone neutre  

La zone neutre est une zone non constructible à respecter à 

lôint®rieur de lôenceinte, au-delà du chemin de ronde. Elle 

est située entre la clôture grillagée du chemin de ronde et 

lôensemble des b©timents, cours de promenade, et terrains 

de sport de Baumettes 3.  

 

ž Les miradors  

Un mirador est prévu à Baumettes 3 en complément des 

deux miradors réalisés à Baumett es 2.  

Ces différents éléments sont présentés sur le schéma ci -

dessous.  

 

Figure 8  -  Protection périmétrique de Baumettes 2 et 3   
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V Accès  

Lô®tablissement dans son ensemble (B2 et B3) poss¯dera 

deux accès  :  

ž Lôacc¯s PEP pi®tons actuel de Baumettes 2, dit « PEP 

Parloirs » : cet accès sera réservé aux visiteurs (dont 

les familles), aux avocats et aux intervenants ponctuels.  

ž Lôacc¯s PEP de Baumettes 3 ¨ construire, dit ç PEP Per-

sonnels » , qui comprend  :  

o un accès piétons réservé aux personn els et 

aux intervenants réguliers , 

o un accès véhicules pour les fourgons et les 

livraisons  :  la PEP Martini, actuelle PEP véh i-

cules de Baumettes 2 sera supprimée.  

ž Lôacc¯s v®hicules au parking personnel se fera depuis la 
PEP historique de Baumettes 3 qui ser a conservée.  

 

V Organisation fonctionnelle  

À lô®chelle du site (Baumettes 2 et 3)  

ž Cr®ation dôun ®tablissement p®nitentiaire unique avec un 
fonctionnement commun et cohérent entre Baumettes 2 

et 3 en termes de s ûreté (périmétrie) et de flux,  

ž Conservation du glacis extérieur  existant , 

ž 2 entrées dist inctes sur lôensemble du site, 

ž Occupation du mur dôenceinte pour la PEP, 

ž Respect des zones en enceinte / hors enceinte et hors 

détention/en d étention, et des interfaçages,  

ž Disposition des postes protégés selon les o bjectifs  de 

sûreté,  

ž Liaison unique entre Baumettes 2 et Baumettes 3 , 

ž Fluidité et optimisation des cheminements du personnel 

depuis la PEP personnel vers la détention de s deux sites 

Baumettes 2 et 3,  

ž Les unités fonctionnelles de Baumettes 3 communes aux 

deux sites seront à proximité de Baumettes 2 et acce s-

sibles depuis la rue pénitentiaire . 

ž Une position centrale du QD afin de faciliter les flux d e-

puis les quartiers de Baumettes 2 et depuis les quartiers 

de Baumettes 3.  

ž Le parking personnel dans le périmè tre de lôenceinte 

historique et cr®ation dôune nouvelle enceinte. Il sera 

adoss® au mur de la nouvelle enceinte sous forme dôun 

parking silo . 
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ê lô®chelle de Baumettes 3 

ž Insertion urbaine d u site dans son environnement  

o La conception du projet  prend en comp te le 

contexte urbain résidentiel à flanc de colline 

dans lequel il sôinscrit. La pr®sence des im-

meubles collectifs en R+4 sur la rue Jean 

GINIER et en R+10 sur la rue Traverse de 

Rabat présente des risques de nuisance s o-

nore et visuelle depuis les quartie rs. La di s-

position et la conception des bâtiments doit 

minimiser les vues sur les espaces sensibles 

(cours de promenades, cellules, circulations 

primaires ...etc.).  

o Lôorganisation du plan de masse et la con-

ception des espaces intérieurs et extérieurs 

doiv ent garantir  la tranquillité des riverains. 

Pour ce faire, une mise à distance des cours, 

tourn®es vers lôint®rieur du site et une posi-

tion non frontale des cellules vis -à-vis du 

domaine public seront privil®gi®es, lôobjectif 

®tant de r®duire les jets dôobjets et les pa r-

loirs sauvages.  

ž Implantation  et orientation des bâtiments  

o Compte tenu de la topographie du site, 

lôimplantation des b©timents ®pousera la 

forme des terrains afin de minimiser les tr a-

vaux de terrassements. Il sera favorisé des 

formes longitu dinales orientées Est et Ouest 

reprenant lôorientation des anciens b©ti-

ments. Cette disposition permet un écla i-

rage naturel propice des espaces intérieurs 

et une exposition réduite sur les vues des 

avoisinant s.  

o La topographie du site est  un des éléments 

essentiels à prendre en compte pour la r é-

partition des différentes unités fonctio n-

nelles afin de minimiser dôune part, les pos-

sibilités de communicabilité et de covisibilité 

et dôautre part, optimiser les parcours exté-

rieurs des détenus et du personnel péni te n-

tiaire (réduire les ruptures de charges, les 

distances des parcours).  
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V Végétalisation du site  

Les possibilités de traitement pour les 

aménagements des espaces verts  sont 

présentées dans le tableau suivant.  
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3.2.1.3  Phasage  et calendrier prévisionnel  

Lôop®ration des Baumettes consiste en la d®molition et la 

reconstruction des bâtiments de Baumettes 2 et 3, sur deux 

grandes phases :  

ž Phase 1 ï Baumettes 2 : la démolition des Petites Ba u-

mettes sur la partie Sud du site et la construction dôun 

centre péni tentiaire dôune capacit® de 560 places, sur 

une emprise de site de 5,5 ha. Cette phase sôest ache-

vée en 2017.  

ž Phase 2 ï Baumettes 3 : la démolition des Grandes 

Baumettes sur la partie Nord du site et la construction 

dôun centre p®nitentiaire dôune capacit® de 740 places, 

sur une emprise de site de 4,3 ha. Côest cette phase qui 

fait lôobjet de la pr®sente ®tude dôimpact.  

La zone Baumettes 1 -  Centre pour Peines Aménagées 

(comprenant un Quartier Semi -Liberté et une Structure 

dôAccompagnement vers la Sortie),  ¨ lôextr®mit® Nord du 

site des Baumettes, nôest pas impact®e par lôop®ration. 

En ce qui concerne le phasage de la phase 2 ï Baumettes 3, 

objet du pr®sent document, les d®tenus de la maison dôarr°t 

existante ont été d®plac®s vers dôautres centres 

pénitenti aires .  

Au démarrage des travaux, le site Baumettes sera donc 

hors contrainte pénitentiaire. L a phase de désamiantage et 

démolition des bâtiments pourra commencer.  

Toutefois, le site restera soumis aux contraintes de sureté 

pénitentiaire en p érimétrie de Baum ettes 2, notamment 

pour la démolition du mu r séparant les deux entités, 

Baumettes 2 et Baum ettes 3.  

 

Le démarrage des travaux est prévu pour mi  2021 (phase 

de démolition)  pour une durée de 42 mois.  

Le phasage des travaux comprend les principales étapes  

suivantes  :  

¶ Phase de démolition  : 10 mois.  

¶ Construction des bâtiments de Baumettes 3  : 28 

mois.  

La livraison de Baumettes 3  est envisagée pour fin 2024.  

Les différentes étapes du phasage des travaux sont 

présentées ci -après.  

 

3.2.2  Les travaux de démolition  

Pour rappel , en lôabsence de permis de d®molir, une 

autorisation supplétive est  nécessaire en application de 

lôarticle L.122-1-1 du code de lôenvironnement afin de porter 

les mesures ERC relatives aux travaux de démolitions.  

Lôobjectif principal de la pr®sente ®tude dôimpact est de 

porter ces mesure s. Une actualisation de lô®tude dôimpact 

portant les mesures relatives aux constructions sôav¯rera 
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nécessaire au moment de la déliv rance du permis de 

construire,  en application du III de lôarticle L.122-1-1 du 

code de lôenvironnement. 

Les travaux de Baumettes 3 débutent par une phase de 

désamiantage et de démolition des bâtiments existants.  

Les travaux de d®molition consisteront ¨ d®molir lôensemble 

des b©timents pr®sents dans lôemprise du projet Baumettes 

3. Les mesures dôenceinte seront conserv®es, except® le 

mur séparant les emprises de Baumettes 2 et Baumettes 3 

qui sera démoli.  

Lôop®ration de Baumettes 3 pr®sence des interfaces avec 

lôexistant ¨ Baumettes 2 : la d®molition du mur dôenceinte, 

la démolition de la PEL et la construction de la PEP 

personnel, et la continuité de rue pénitentiaire, ainsi que les 

liaisons techniques entre les deux enceintes.  

Au cours de cette phase, lôacc¯s ¨ la cour de service sera 

maintenu pour lôentr®e des v®hicules dans le cadre de 

lôactivit® du site en fonctionnement, ¨ toute heure du jour et 

de la nuit.  

Le maintien dôune activit® p®nitentiaire sur le site, pendant 

la période de réalisation des travaux, impose que soient à la 

fois respectées  :  

- Les fonctionnalités nécessaires aux parfaites 

exploitations pénitentiaire et technique des activités 

maintenues.  

- Les exigences de s¾ret® induites par lôactivit® de 

garde et de surveillance.  

- Le maintien de toute fonctionnalité nécessaire au 

bon fonctionnement de lô®tablissement dans sa 

configuration transitoire (activités connexes, 

circulations, locaux, parkings, cour de service, 

chemin de ronde) est implicite.  

 

V Séparation des accès chantier et des accès 
pénitentiaires  

La Zone de Chantier sera entièrement isolée et 

indépendante  de la zone maintenue en exploitation. Elle 

disposera de ses propres accès depuis la voie publique, 

distincts des acc¯s r®serv®s ¨ lôexploitation p®nitentiaire, 

aussi bien pour les personnels que pour les engins et 

approvisionnements de chantier.  

 

V Séparation physique entre zone chantier et 
zone maintenue en exploitation  

Afin dôassurer la s®paration totale entre les zones 

pénitentiaires en fonctionnement et le chantier, les 

dispositions suivantes seront mises en îuvre :  

- En tout point, une distance mi nimum de 2 mètres 

est exigée entre le chantier et les bâtiments et/ou 

espaces extérieurs recevant des détenus de 

Baumettes 2. La circulation de véhicules ou 

dôengins, le stockage, et dôune mani¯re g®n®rale la 

présence de tout matériel seront limités dans c ette 

zone, pour ®viter toute possibilit® dôintrusion. 
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- La double clôture séparative entre le chantier et la 

zone en fonctionnement pénitentiaire fera une 

hauteur de 6m minimum. Cette double clôture sera 

¨ maille serr®e renforc®e et dot®e dôun bardage 

pare -vue sur une hauteur de 2,5  mètres empêchant 

toute covisibilité entre le chantier et la zone 

pénitentiaire.  
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Figure 9  -  Phase 1 -  démolition de Baumettes 3  
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Figure 10  -  Phase 2 -  Construction de Baumettes  3  
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Figure 11  -  Phase 3 -  Construction de Baumettes 3  
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Figure 12  -  Phase 4 -  Inclusion de Baumettes 3 dans 

Baumettes 2  
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3.2.3  Les travaux dôam®nagement 

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice (APIJ), en 

sa qualit® de ma´tre dôouvrage pour le compte de lô£tat, est 

expressément autorisée à conclure des marchés globaux 

sectoriels dans le domaine pénitentiaire en application de 

lôarticle 35-5 de lôordonnance nÁ2015-899 du 23 juillet 2015 

codifié depuis  ¨ lôarticle L.2171-4 3° du code de la 

commande publique, qui évoque «  une mission globale 

portant sur la conception, la construction et lôam®nagement 

des établissements pénitentiaires  ». Ce mode de dévolution 

de la commande publique sô®loigne ainsi des modalités de la 

loi MOP ordinaire appliqu®es par les ma´tres dôouvrages 

publics. Il permet de d®signer dans le cadre dôune unique 

consultation, puis dôassocier tout au long du projet le 

concepteur et lôentreprise g®n®rale de travaux. 

Le recours à un marché p ublic global sectoriel entraîne, 

pour le ma´tre dôouvrage, la n®cessit® de constituer un 

dossier pr®cis et exhaustif recueillant lôensemble des 

caractéristiques du site. Afin de sécuriser le montage 

contractuel et de prot®ger ainsi lôint®r°t financier de lô£tat, 

lôobtention des autorisations administratives et 

réglementaires conditionnent la notification du contrat de 

conception -r®alisation par lôAPIJ. 

Dans le cadre de lô®valuation environnementale, ce type de 

montage a pour conséquence que le projet précis  nôest pas 

connu ¨ ce stade dôavancement. Le pr®sent dossier contient 

donc les ®l®ments de cadrage et de calibrage de lôop®ration, 

mais le plan masse et le traitement architectural du futur 

projet restent inconnus à ce stade.  

La description précise des tra vaux, de lôensemble de leurs 

caractéristiques techniques, et du calendrier, ne pourront 

°tre connus quôapr¯s la notification du march® de 

conception - réalisation  avec un groupement constitué 

notamment par lôentreprise g®n®rale de construction et le 

ma´tre dôîuvre.  

Ces ®l®ments seront int®gr®s dans lôactualisation de lô®tude 

dôimpact ¨ intervenir concomitamment aux d®p¹ts des 

autorisations dôurbanisme et ant®rieurement ¨ lôacte de 

construire , conform®ment ¨ lôarticle L122-1-1-1 du code de 

lôenvironnement. Ils permettront de préciser et quantifier les 

impacts de la phase chantier.  

Toutefois, au regard de ce que lôAPIJ peut observer dans 

des projets quôelle m¯ne depuis plusieurs années, sur des 

établissements du même type que celui du futur 

établissement pénitentiaire de Baumettes 3 , les grands 

principes du déroulement des travaux peuvent correspondre 

aux informations présentées ci -dessous.  

Le début des travaux  (hors démolition)  interviendra après 

une p®riode dô®tudes de conception qui dure environ 15 

mois.  Les travaux de démolition pourront commencer  de 

façon anticipée , en parall¯le des dô®tudes de conception et 

avant lôobtention du permis de construire. 

Cette phase débutera par une période de préparation des 

travaux, dôenviron 2 mois, permettant dô®tablir notamment 

le plan particulier de sécurité et protection de la santé, 

dôinstaller la base vie, et de  préparer les accès au chantier.  
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Un accès chantier dé dié sera aménagé depuis la voie 

publique.  

Sôensuit la r®alisation m°me des travaux, par phases. Les 

phases se subdivisent en différentes étapes non 

chronologiques n®cessaires ¨ lô®dification de lôouvrage :  

ž Démolition des bâtiments existants,  

ž Terrassements  généraux, préparation des plateformes de 

chaque bâtiment  ;  

ž Exécution des ouvrages nécessaires au montage des 

grues à tour  ;  

ž Travaux de gros -îuvre, b©timents et mur dôenceinte ;  

ž Travaux de clos et couvert  ;  

ž Travaux de second -îuvre ï finitions et sûreté pas sive  ;  

ž Travaux de corps dô®tats techniques ;  

ž Travaux dôam®nagements ext®rieurs, r®seaux, voirie, 

etc.  ;  

ž Aménagements des locaux (mobilier et équipements 

spécifiques).  

La réalisation des opérations pénitentiaires conduites par 

lôAPIJ sôinscrit r®solument dans la politique dôexemplarit® de 

lô£tat en mati¯re de d®veloppement durable. 

Une charte «  chantier faibles nuisances  »  est signé 

avec les entreprises et chacun des sous - traitants. Elle 

constitue un engagement de chacun des intervenants du 

chantier et oblig e tous les participants ¨ lôacte de construire.  

Son respect atteste de la préoccupation environnementale 

des intervenants de lôop®ration et du souhait de limiter les 

impacts du chantier et de diminuer les nuisances vis -à-vis 

des riverains et de lôenvironnement.  

La charte décrit les prescriptions et recommandations visant 

à optimiser la qualité environnementale du chantier. 

Lôorganisation du chantier doit minimiser les nuisances tant 

pour le personnel des entreprises du chantier, le voisinage 

et lôenvironnement naturel.  

La charte "Chantier faibles nuisances" 1 est annexée aux 

contrats signés par les lauréats des opérations de travaux 

men®es par lôAPIJ. Elle d®finit : 

ž La gestion environnementale du chantier par la mise en 

place dôun r®f¯rent quotidiennement présent sur le 

chantier.  

ž La gestion des d®chets (dont lôamiante) et de leur valori-

sation conformément à la réglementation.  

ž La limitation des nuisances acoustiques,  

ž La limitation des nuisances dues au trafic,  

ž La limitation des nuisances dues  à la poussière.  

  

                                                

1 La charte «  Chantier faibles nuisances  » est annexée au 

présent dossier (chapitre 13 ).  
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3.3  La description des principales 
caractéristiques de la phase 

opérationnelle du projet  

3.3.1  La demande et utilisation dô®nergie 

En phase travaux  

La réalisation des terrassements, des voiries, des bâtiments 

etcé n®cessiteront de lô®nergie (hydrocarbures, 

®lectricit®é.) en phase travaux.  

 

En phase exploitation  

Le projet de centre pénitentiaire pourra être  ¨ lôorigine 

dôune légère augmentation de la consommation 

énergétique .  

La description précise des besoins et des ressources 

®nerg®tiques nôest ¨ ce jour pas connue avec précision. Ces 

besoins ne pourront °tre d®taill®s quôapr¯s la notification du 

marché de conception - réalisation avec un groupement 

constitu® notamment par lôentreprise g®n®rale de 

construction et le ma´tre dôîuvre. 

 

Conform®ment ¨ la fiche dôapplication ®manant du centre 

scientifique et technique du b©timent (CSTB), de lôAdeme et 

du minist¯re de lô®cologie et du d®veloppement durable, 

datée du 24 avril 2013, les établissements pénitentiaires ne 

sont pas soumis à la ré glementation thermique (RT) 2012.  

La ma´trise dôouvrage prescrit n®anmoins le respect de la RT 

2012 pour tous les bâtiment s d es établissements 

pénitentiaires . 

Le recours aux énergies renouvelables sera recherché dans 

le cadre du projet.  

En termes de résea u énergétique, l e site des Baumettes est 

actuellement relié au réseau électrique et au réseau gaz.  

Ces réseaux s ont dimensionnés pour r épondre à l'ensemble 

des besoins en ®nergie de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

3.3.2  La nature et les quantités des matériaux 

et des ressources naturelles utilisées  

ê ce stade des ®tudes, il nôest pas connu avec 

précision les ressources naturelles, les matériaux et 

leurs quantités.  

La r®alisation de lô®tablissement p®nitentiaire n®cessite une 

quantité importante de matériaux de construction.  

Dans une première approche, d e nombreux matériaux 

seront nécessaires  pour la construction des nouveaux 

b©timents (b®ton, ferrailles, bois,é.), des voiries (enrob®s, 

couches de formes, bordures, caniveaux, grillesé), des 

parkings, des espaces dans lôenceinte p®nitentiaire.  
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Des canalisations dont la composition et la quantité ne sont 

pas connus à ce jour seront nécessaires pour la création des 

r®seaux dôalimentation en eau potable, eaux us®es, eaux 

pluviales,... Des fourreaux seront également nécessaires 

pour les réseaux mixt es technologiquesé Cependant, leur 

quantit® nôest ¨ ce jour pas d®finie avec pr®cision. 

 

3.3.2.1  Prise en compte de lôamiante et des HAP 

ž Les bâtiments à démolir  

Les b©timents de la maison dôarr°t historique sont vou®s ¨ 

être démolis dans le cadre du projet Baumett es 3. Leurs 

caractéristiques et leur ancienneté laissent supposer la 

pr®sence dôamiante. 

Des diagnostics partiels ont été menés sur les bâtiments 

existants en amont des opérations de déconstruction.  

Ces diagnostics ont mis en évidence les points suivants  :  

¶ Pr®sence dôamiante dans la plupart des b©timents et 
matériaux investigués  mais en faible quantité , 

¶ Mise en évidence de matériaux recouverts de plomb 
ou matériaux contenant du plomb dans la majorité 

des bâtiments du site,  

¶ Absence de termites.  

Des investi gations complémentaires seront menées 

ult®rieurement, notamment dans les secteurs qui nôont pu 

faire lôobjet dôun premier passage. 

Un diagnostic amiante sera notamment mené  pour 

d®terminer pr®cis®ment la pr®sence dôamiante dans ces 

bâtiments. Un plan de dé samiantage sera réalisé le cas 

échéant, en conformité avec la réglementation sanitaire en 

vigueur.  

 

ž Les enrobés de voirie  

Le projet interviendra également sur des voiries et 

rev°tements en enrob®s pouvant contenir de lôamiante ou 

des Hydrocarbures Aromatiq ues Polycycliques (HAP).  

Un repérage des matériaux et produits contenant de 

l'amiante a également été  réalisé dans les enrobés des 

zones imperméabilisées et des voiries.  

Des analyses HAP ont été réalisées sur des échantillons 

d'enrobés du site.  
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En fonct ion des r®sultats dôanalyse de ces diagnostics , des 

plans de désamiantage seront mis en place afin de gérer 

correctement les d®chets de voiries contenant de lôamiante. 

Les déchets contenant des HAP à une concentration 

supérieure à 50 mg/kg seront enlevés e t gérés 

conformément à la réglementation.  

 

3.3.2.2  Prise en compte de la santé publique  

ž Démarche liée aux sites et sols pollués  

Lô®tude historique, documentaire et de vuln®rabilit® r®alis®e 

en juin 2019 par EGIS sur le site a mis en évidence 

plusieurs sources potentielles de pollution des sols (zone de 

stockage de matériaux et produits divers, transformateurs 

ayant contenu des PCB, laverie / buanderie, présence 

potentielle de cuves de contenu inconnu).  

Au regard de cette étude historique et documentaire, u ne 

campagne dôinvestigations compl®mentaires a été réalisée 

pour caractériser les sols sur le site et mettre à jour le 

schéma conceptuel prédictif établi sur la base des résultats 

de l ô®tude historique et documentaire. Elle permettra 

dô®tablir un plan de gestion d es terres compatible avec 

lôusage futur de la zone. 

La synthèse d es r®sultats de cette campagne dôinvestigation 

est la  suivant e :  

¶ Des teneurs en cadmium et en mercure 

correspondant à un bruit de fond géochimique 

généralisé retrouvé avec la même ga mme de 

teneurs sur la quasi - totalité des sondages réalisés.  

¶ Impact modéré en zinc, plomb et cuivre au droit de 

la laverie / buanderie et dans la zone de stockage 

de matériaux et produits liquides divers observées 

habituellement dans le cas de anomalies nat urelles 

modérées à fortes.  

¶ Impact léger en cuivre, plomb et zinc au droit de la 

zone de tir , observées habituellement par des 

teneurs anomaliques naturelles modérées.  

¶ Des teneurs non significatives en Hydrocarbures 

Totaux ( HCT C10 -C40 )  avec des concentrations 

comprises entre 25 et 180 mg/kg MS inférieures au 

seuil I nstallations de Stockages de Déchets I nertes -  

ISDI  (500 mg/kg MS) au droit des sols superficiels 

des zones de stockage de matériaux et produits 

divers , de la cuve de stockag e ç dôeaux grasses è et 

du centre de tir . Les fractions dôhydrocarbures 

majoritaires sont les C21 -35 ce qui est représentatif 

dôun profil de type huiles. 

¶ Des teneurs non significatives pour la somme des 

16 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques -  HAP 

(ten eurs comprises entre 1.3 mg/kg MS et 17.1 

mg/kg MS) au droit des sols superficiels des zones 

de stockage de matériaux et produits divers, de la 

laverie / buanderie  et de la cuve de  stockage « 

dôeaux grasses è. 
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¶ Des concentrations inférieures au seuil de 

qua ntification du laboratoire (<LQ) pour les 

Composés Organiques Halogénés Volatils ( COHV) , 

les hydrocarbures totaux C5 -C10 et les Benzène 

Toluène Ethylbenzène Xylène ( BTEX) , exception 

faite pour des traces non significatives de Toluène 

(BTEX) en surface au d roit du S1.  

En raison du fait que les paramètres analysés présentent 

des teneurs respectant les crit¯res dôacceptation en ISDI, 

les terres excavées pourront être évacuées en ISDI malgré 

les légers impacts constatés en zinc, en cuivre et en plomb 

au droit d e la laverie / buanderie et dans la zone de 

stockage de matériaux et produits liquides divers.  

En cas de terrassements, il conviendra de réaliser 

lôensemble des analyses vis®es par lôArr°t® Minist®riel du 12 

décembre 2014 (Carbone Organique Total sur brut ; COT 

sur éluat ; BTEX; somme des 16 HAP; Polychlorobiphényles 

(PCB) ; Hydrocarbures C10 -C40; Éléments  Traces 

Métalliques sur lixiviats -  As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, 

Pb, Zn, Se, Mo, Sb  ; ions Fluorures sur éluat, Indices 

phénols sur éluat ; chlorures et sulfates sur éluat, fraction 

soluble sur ®luat) pour sôassurer du caract¯re inerte des 

matériaux.  

 

ž Mise en place de plan de désamiantage  

Les bâtiments et les enrobés de voiries peuvent contenir de 

lôamiante.  

Plusieurs investigations préal ables ont été menées sur les 

bâtiments existants en amont des opérations de 

d®construction. La pr®sence dôamiante dans la plupart des 

bâtiments et matériaux investigués a été confirmée dans ce 

cadre mais en faible quantité .  

Des investigations complémentai res seront menées 

ultérieurement pour déterminer précisément la présence 

dôamiante dans ces b©timents. Un plan de d®samiantage 

sera réalisé le cas échéant, préalablement à toute opération 

de démolition, en conformité avec la réglementation 

sanitaire en vig ueur.  
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3.4  Lôestimation des types et quantit®s 
de r®sidus et dô®missions attendus 

3.4.1  La phase de démolition / construction  

La construction de lô®tablissement p®nitentiaire g®n®rera 

plusieurs types de r®sidus, li®s ¨ lôactivit® humaine et ¨ 

lôactivit® du chantier, quôil conviendra de traiter afin de 

limiter la nuisance visuelle et olfactive mais également le 

risque de poll ution quôils pourront engendrer. 

La phase de déconstruction sera également une source 

importante de matériaux à évacuer hors du site via  des 

filières adaptées, en fonction de la nature des matériaux.  

Les travaux génèreront des déchets et émissions, comme 

pour tout chantier de terrassement et de génie civil. Les 

déchets et émissions pourront être notamment  :  

¶ Des déchets de démolition de voi ries (enrobés  de 

voiries pouvant contenir de lôamiante et des Hydro-

carbures Aromatiques Polycycliques ï HAP, couches 

de forme, bordures, trottoirs, é 

¶ Des déchets de démolition de canalisations et équ i-

pements associés  : dépose de canalisations diverses 

(AEP, assainissement, eaux pluviales é), 

¶ Des déchets de BTP liés à la démolition et constru c-

tion des bâtiments  dôune grande vari®t® :  

o Déchets  inertes type béton, verre, mat é-

riaux bitumeux sans goudron, terres et 

pierres,  

o Déchets  non inertes type bois ou papier , 

plastiques, m®taux, pl©tre é 

o Déchets  dangereux type amiante, aérosols 

ou peintures  

¶ Des éventuelles terres et sols pollués  à évacuer ,  

¶ Des déchets  solides  divers  liés à la réalisation des 

travaux de voirie et de génie civil dôune grande va-

riété  : coulis de  ciments ou béton, ferrailles, bois, 

plastiques divers, papiers et cartons, verre é 

¶ Des déchets verts,  

¶ Des déchets alimentaires liés à la vie sur le chantier,  

¶ Etc é 

 

Chaque type de résidus, généré par le projet, sera pris en 

charge par une filière adaptée . 

À ce stade des études, la quantité des déchets et émissions 

en phase chantier nôest pas connue avec pr®cision.  

À ce jour, un diagnostic de gestion des déchets issus des 

démolitions a déjà été réalisé  par QUALITAT Expertises en 

mars 2020 . Une sy nth¯se de ces r®sultats avec lôestimation 

du volume de déchets par catégorie est présentée dans le 

tableau ci -après.  



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE Description du projet  

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 76  

Tableau 4  : Principaux déchets de démolition des bât i-

ments  

Les principaux postes émetteurs de déchets sont les 
suivants  :  

¶ Près de 80  000 tonnes de béton et pierre,  
¶ Plus de 3 400 tonnes de métaux,  
¶ Plus de 336  tonnes de céramique,  

¶ Plus de 4 20 tonnes de déchets d'équipements 
électriques et électroniques non dangereux,  

¶ Plus de 1 300  tonnes de déchets dangereux . 
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V Gestion des matériaux  

Les principes généraux retenus dans la démarche de gestion 

des matériaux résident en premier lieu dans la recherche de 

réutilisation (valorisation) au maximum  : équilibre déblais / 

remblais dans les zones de terrassement.  

 

 

 

 

 

 

 

V Dépôts provisoires  

En phase travaux, les matériaux issus des «  purges  » de 

terrassement, des déblais, nécessitent parfois une mise en 

dépôt provisoire avant leur lieu de destination définitif 

(qu'ils soient valorisés ou mis en dépôt définitif). Il convient 

de distinguer  :  

¶ Les matériaux (sols impropres type argile) qui d e-

vront être mis en dépôt définitif et qui feront l'objet 

systématiquement de localisat ion concertée et m o-

delés d'insertion  ;  

¶ Les matériaux réutilisables pour le chantier, les 

terres végétales qui seront décapées sur les e m-

prises du projet sur une épaisseur adaptée et stoc k-

ées provisoirement à proximité des secteurs de ré u-

tilisation future.  

 

V Dépôts définitifs  

Il est rappelé que les matériaux qui seront mis en dépôt 

définitifs, si besoin après traitement, sont des matériaux 

naturels extraits du milieu, inertes, et ne représentant 

aucun danger pour lôenvironnement et les populations. 

V Transports  de matériaux  

Du point de vue des échanges de matériaux, le caractère 

enclavé du site aux franges Sud de Marseille ne permet pas 

une desserte directe depuis les principaux axes autoroutiers 

existants sur la commune.  

Une étude approfondie des possibilités d ôacheminement et 

dô®vacuation des mat®riaux sera r®alis®e afin de définir des 

itin®raires sp®cifiques adapt®s permettant de limiter lôimpact 

du projet.  

REMBLAIS  

Corps de 

remblai  

Matériaux 

spécifiques  

APPORTS 

EXTÉRIEURS 
DÉPÔTS 

DÉBLAIS  

Rocheux  

Meubles  
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V Bilan des déblais/remblais  

En tout état de cause, le projet tendra à minimiser les 

cubatures et mouvements de terre générés par la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire en 

considération  :  

¶ de la topographie existante et de la végétation pr é-

sente à valoriser  : le projet tendra à conserver la 

topographie générale du si te pour en garder son 

identité,  

¶ des natures de sol rencontrés (purges et substi tu-

tion si besoin),  

¶ de lôidentification de zones ç polluées  » (un diagno s-

tic de pollution des sols a été réalisé dont les résu l-

tats (présentés ci -avant au 3.3.2.2.) seront  pris en 

compte , 

¶ des contraintes dôaccessibilit® des personnes ¨ mo-

bilit é réduite,  

¶ des contraintes de raccordement aux voiries , 

¶ des contraintes de gestion des eaux pluviales et n o-

tamment le respect des limites de bassins versants 

et de leur point de rejet respectif.  

Le bilan des d®blais / remblais nôest ¨ ce jour pas connu. Il 

sera consolidé au fur et à mesure de  lôavancement des 

études de projet  (évaluation des volumes de déblais / 

remblais en fonction du projet, ajustement des dispositions 

constructives et des taux de réemploi en fonction des 

données géologiques et géotechniques).  
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V Déchets du BTP  

À ce stade des études, les déchets du BTP générés par le 

chantier ne peuvent être connus avec précision. Néanmoins, 

des ratios par rapport à la surface de plancher ont été 

propos®s par lôADEME pour estimer les d®chets li®s ¨ la 

construction de logements  :  

 

Figure 13  -  Quantité de déchets de construction neuve 

de logements individuels et petit co llectif (source: 

www.optigede.ademe.fr)  

Certes, le centre pénitentiaire ne comprend pas en soi des 

logements  mais des cellules, des lieux dôaccueil des familles 

etc . Ainsi, dans une première approche, sur la base de 30 

000  m²  de surface de plancher, la qu antité moyenne des 

déchets produits par la construction du centre pénitentiaire 

sur la base des ratios de lôADEME pr®c®dents est estim®e ¨ :  

ž Environ 3 58  tonnes de déchets inertes,  

ž Environ 1 2 tonnes de métaux,  

ž Environ 3 4.5  tonnes de bois,  

ž Environ 1 51  tonne s de déchets non dangereux en m é-

lange,  

ž Environ 6 1 tonnes de plâtres, cloisons,  

ž Environ 6. 6 tonnes de cartons.  
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V Principales émissions  

Les principales émissions attendues lors de la phase de 

construction sont  :  

¶ Les émissions de poussières  ;  

¶ Les bruits  ;  

¶ La d®gradation de la qualit® de lôair. 

Lô®valuation des effets temporaires li®s ¨ la phase de 

construction, ainsi que les mesures mises en îuvre pour 

réduire ces effets, sont traitées plus précisément dans le 

chapitre  5.1  de la présente étude.  

 

3.4.2  La phase dôexploitation 

Le projet sôinscrit dans une logique de d®veloppement 

durable. Le projet sôattachera ¨ r®duire sa d®pendance 

énergétique de  manière générale.  

Les émissions principales liées ¨ lôexploitation du centre 

pénitentiaire des  Baumettes 3 sont  indiquée s dans le 

tableau suivant.  

 

Eaux  Les eaux usées et les eaux pluviales 

seront séparées et collectées par 

des r®seaux diff®rents. Lôobjectif 

est de traiter les eaux selon leur 

origine et selon la pollution.  

Eaux usées  Les eaux usées seront constituées 

principalement par des eaux 

domestiques.  

Les eaux usées seront traitées par la 

station dô®puration de Marseille Geolide 

(capacité de traite ment de 1 860 000 

EH, avec une réserve de capacité 

dôenviron 530 000  EH en 2018 ).  

Dans une première approche, à partir 

du volume dôeaux us®es estim® pour 

Baumettes 2 en 2018 (en considérant 

que 90% de lôeau potable consomm®e 

est rejet® sous forme dôeaux usées), on 

obtient une consommation de 160 m³/j 

pour 850  places, soit environ 990  EH 

(ratio de 162L/j pour 1EH).  

En prenant en considération le nombre 

de places de Baumettes 3, on peut ainsi 

d®terminer un volume dôeaux us®es 

correspondant à 860 EH. 

Les capacit és de traitement de la STEP 

sont suffisantes.  

Eaux pluviales  Les eaux pluviales seront stockées, 

traitées et rejetées à débit limité avec 

un dispositif de rétention.  



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE Description du projet  

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 81  

Émissions 

lumineuses  

Lô®clairage de lô®tablissement 

pénitentiaire est géré par un système 

dô®clairage permanent, comme à 

lôexistant. 

Chaleur  Le projet de Baumettes 3 nôa pas 

vocation ¨ densifier lôurbanisation du 

site.  Il nôest pas susceptible dôamplifier 

le ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbain. 

Émissions 

sonores  

Émissions essentiellem ent de bruit 

provenant de lô®tablissement 

pénitentiaire et de la circulation.  Ces 

émissions sont existantes en lien avec 

lôactivit® p®nitentiaire de Baumettes 2. 

Le projet intervient sur un site 

précédemment en activité (Baumettes 

3).  

Vibration  Sans objet, le projet nôest pas de nature 

à produire des vibrations.  

Émissions 

atmosphériques  

Le futur ®tablissement nôest pas de 

nature à générer des polluants 

atmosphériques.  Les flux routiers 

induits par lôactivit® p®nitentiaire sera 

une source indir ecte dôémissions 

atmosphériques, déjà existantes et 

négligeables au regard des émissions 

produites par le trafic routier dans la 

Métropole marseillaise.  

Déchets  Les déchets produits par le projet 

seront principalement des déchets 

ménagers, et des déchets dôactivit®s 

économiques qui ne présentent pas de 

caractère dangereux et ne comportent 

aucun risque pour lôhomme ou 

lôenvironnement. La production de 

déchets sera similaire à la situation 

antérieure et à celle observée sur 

Baumettes 2.  

 

3.4.3  Application du décr et n°2017 - 725 et 

émissions de gaz à effet de serre (GES)  

Le décret n°2017 -725 du 3 mai 2017 relatif aux principes et 

modalités de calcul des émissions de gaz à effet de serre 

des projets publics sôapplique aux d®cisions de financement 

des projets publics p rise à compter du 1 er  octobre 2017.  

Le présent projet de reconstruction dô®tablissement 

pénitentiaire est soumis à ce décret.  

Ce d®cret pr®cise quôune ®valuation des ®missions de GES 

liées au projet doit être réalisée en phase de réalisation et 

de fonction nement. Cette évaluation doit prendre en compte 

les ®missions li®es ¨ lôartificialisation des sols et au 

déplacement de personnes et de marchandises.  

Pour r®aliser ces calculs dô®missions, des donn®es sur les 

principaux postes émetteurs doivent être dispon ibles. 

Notons par exemple  :  
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ž La surface au sol des bâtiments (globale ou détaillée 

selon le type de bâtiment)  ;  

ž Le type de chauffage ou les énergies qui seront utilisés 

(électrique, solaire, éolienne, réseaux de chaleur, etc.) 

avec les surfaces de bâtiments  correspondantes  ;  

ž Si un syst¯me de climatisation est mis en îuvre, la sur-

face au sol des bâtiments concernés  ;  

ž Les quantités de matériaux nécessaires à la constru c-

tion  : béton, acier, etc.  ;  

ž Le fret généré  : le nombre de véhicules par semaine ou 

par an et  la distance parcourue (par type de véhicule)  : 

en phase de construction pour lôapport des mat®riaux ; 

en phase dôexploitation : pour la restauration, la collecte 

des déchets, pour le personnel, pour les visiteurs, etc.  

Cependant, à ce jour, les études de conception - réalisation 

du projet ne sont pas démarrées. Les données nécessaires 

au calcul des émissions de gaz à effet de serre du projet ne 

sont donc pas disponibles.  

Le calcul sera r®alis® au travers dôune ®tude sp®cifique qui 

sera men®e dans le cadre dôune phase ultérieure de 

conception de projet. Une actualisation de lô®tude d'impact 

sera donc réalisée en application de lôarticle L.122-1-1 du 

code de lôenvironnement, afin dôint®grer les conclusions de 

cette évaluation des émissions de gaz à effets de se rre liées 

au projet , et ainsi pr®voir les mesures dô®vitement, de 

réduction et en dernier lieu, de compensation, relatives aux 

impacts analysés . 
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4  Analyse de lô®tat actuel  du site 

et de son environnement : 

scénario de référence  

4.1  Le climat  

4.1.1  Caractéristiques générales  

La ville de Marseille bénéficie d'un climat de type 

méditerranéen caractérisé par des hivers doux, des étés 

comportant une période de sécheresse marquée de fin ma i 

à début septembre, un ensoleillement important, des 

précipitations annuelles assez faibles et un nombre de jours 

de gel faible et des chutes de neige exceptionnelles.  

Ce climat est largement influencé par le Mistral de direction 

Nord/Nord -Ouest pouvant e ntraîner des abaissements de 

températures soudains et durables.  

Enfin, la présence de la mer influe sur le climat de la cité 

phocéenne, en faisant bénéficier grâce aux brises marines 

dôun adoucissement du climat en hiver et en ®t®. 

4.1.2  Précipitations , orage e t  neige  

La ville peut connaître des évènements pluvieux marqués , 

avec d es cumuls pluviométriques quotidiens supérieurs à 

180  mm  relevés  le 1 er  octobre 1892, le 2 octobre 1973, le 

19 septembre 2000 et le 1 er  décembre 2003.  

En région méditerranéenne, la pluviométrie est caractérisée 

par des orages très violents durant lesquels des quantités 

dôeau importantes tombent sur de tr¯s courtes p®riodes. 

Cela peut provoquer de nombreux dégâts car les réseaux ne 

sont pas toujours dimensionnés pour évacuer de tels 

volumes.  

Le régime pluviométrique de Marseille est très particulier : 

seulement 70 à 80 jours de pluies supérieures à 1 mm 

irrégulièrement répartis dans l'année. Les précipitations 

annuelles moyennes sont de 588 mm.  

Si à Marseille, la pluviométrie annuelle est lôune des plus 

faibles en France, les pluies sont souvent importantes en 

automne avec des maxima de précipitations en septembre -

octobre (hauteur moyenne = 91,6 mm pour le mois 

dôoctobre). Les minimums se situent au mois de juillet (8,8 

mm en moyenne).  

A des étés très secs succèdent des automnes très arrosés 

(40% du total annuel en 3 mois). Ces précipitations 

orageuses peuvent quelquefois apporter en quelques heures 

4 fois plus que la moyenne mensuelle en un lieu donné.  
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Figure 14  : Pluviométrie à Marseille en 2017 (source : 

Linternaute.com dôapr¯s M®t®o France) 

 

La ville peut connaître des évènements pluvieux marqués, 

avec des cumuls pluviométriques quotidiens supérieurs à 

180  mm relevés le 1 er  octobre 1892, le 2 octobre 1973, le 

19 septembre 2000 et le 1 er  décembre 2003.  

La région connaît chaque année en moyenne 19 jours avec 

orage  et environ 100 à 150 impacts de foudre / km².  

 

 

Figure 15  : Nombre moyen d'impacts de foudre au sol 

par km2/an (source  : Météo - France)  

 

Les chutes de neige sont rares (en moyenne 2 jours par an) 

mais peuvent être significatives  : plus de 10 cm de neige  

ont été mesurés le 14 janvier 1987 et le 7 janvier 2009 . 

 

4.1.3  Températures  et ensoleillement  

La ville de Marseille et sa région b®n®ficient de lôun des 

ensoleillements les plus forts enregistrés en France avec 

plus de 2 800 heures par an.  
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En parall¯le, la ville ne compte quôenviron 10 jours de 

brouillard par an en moyenne. La moyenne nationale se 

situe à environ 40 jours de brouill ard par an. Ce constat sur 

la ville de Marseille est principalement dû au vent qui 

dégage rapidement le ciel au -dessus de la ville.  

Les températures restent douces en hiver et chaudes à très 

chaudes en été. Sur l'année, la température moyenne à 

Marseille est de 14.2 °C.  

Une période de sécheresse est régulièrement observée 

durant les mois de juillet et août.  

La région provençale est également épargnée par le gel : 

les jours de gel sont quasiment inexistants.  

 

Figure 16  -  Températur es à Marseille en 2017 (source : 

Linternaute.com dôapr¯s M®t®o France) 

 

 

4.1.4  Vents  

V Le Mistral  

Il sôagit dôun vent frais et sec, soufflant souvent en rafales 

(au -dessus de 10 m/s). Il est orienté nord -ouest et associe 

immédiatement un temps clair, lumineux et b ien ensoleillé. 

Le mistral nôa pas de saison et souffle tout au long de 

lôann®e.  

Le climat de Marseille est donc influencé par le Mistral 

(N/NO) pouvant entraîner des abaissements de 

températures soudains et durables.  

 

V Les brises marines  

La position géogr aphique de Marseille en bordure littorale 

entra´ne lôapparition de brises marines. 

Ces vents secondaires dôEst ¨ Sud Est, bien que 

minoritaires, apportent des masses dôair d®pressionnaires 

qui induisent ponctuellement des précipitations et une forte 

nébulo sité.  

Les brises marines de Marseille sont favorables à 

lôaugmentation de la teneur en eau contenue dans lôair. En 

effet, côest un vent l®ger venu de la mer, durant la saison 

chaude, qui humidifie lôair et le rafra´chit. Refroidi, lôair du 

Sud augmente la sensation de confort en ®t®. Si lôair est 

chaud et humide, pour assurer la sensation de confort, la 

solution est de cr®er des mouvements dôair. Contr¹ler les 

brises marines c'est donc assurer un meilleur confort d'été.  
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Figure 17  : Rose des vents station Marignane (Météo 

France)  

 

 

La région est régulièrement soumise à des vents violents 

avec en moyenne 7 jours par an avec rafales de vent 

supérieure s à 100 km/h (Marignane, période 1981 -2010) et 

une rafale maximale de 162 km/h le 31  août 1994.  

 

Le climat ne constitue pas une contrainte pour le pr o-

jet. Le projet sera con­u en int®grant lôensemble des 

conditions météorologiques propres à Marseille.    
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4.2  Le sol, le sous - sol et les terres  

4.2.1  Les s ols et le sous - sol  

V Contexte géologique régional  

Dôapr¯s la carte g®ologique dôAubagne-Marseille au 

1/50  000 ème  (feuille n°1044, B.R.G.M.)  dont un extrait est 

présenté Figure 19 , le site des Baumettes intéresse deux 

types de  formations :  

ž Calcaires dô©ge urgonien (Cr®tac® inf®rieur) not®s n4U 
sur la carte géologique, représentés par un calcaire 

massif et puissant de co uleur claire, gris beige à ja u-

nâtre, oolithique et/ou graveleux, à caractère karstique 

;  

ž Alluvions récentes (notées Fz sur la carte géologique) et 

des cônes torrentiels wurmiens (notés Py) constitués de 

matériaux gravelo -sableux. Ces alluvions anciennes 

ma squent, au niveau du vallon des Baumettes, le sub s-

tratum calcaire.  

Lôancienne carrière  Martini  qui était présente au Sud -Est du 

site (au droit des emprises Baumette 2) a fait lôobjet 

localement de remblaiement par des matériaux hétérogènes 

dôorigine et de nature variées postérieurement à 

lôexploitation. Il en résulte, malgré un contexte géologique 

relativement simple, une géométrie de formations 

complexes qui traduit les diff®rentes phases dôexploitation 

et de remblaiement du site antérieurement à la constr uction 

de lô®tablissement. 

 

V Contexte géologique local  

Des investigations de reconnaissance géotechnique ont été 

réalisées en 2003 par la société FUGRO. Ces investigations 

ont fait lôobjet du rapport intitul® Marseille ï 13, Centre 

Pénitentiaire des Baumet tes, Etude géotechnique, Mission 

G0 + G12 (NF P94 -500), rapport N° 24M YB 615 B1G daté 

du 9 avril 2003.  

Dôapr¯s les coupes techniques des sondages carott®s 

r®alis®s au droit de la zone dô®tude, le contexte g®ologique 

local en partie Nord -Ouest du site (poi nt bas  cf Figure 38 ) 

est caractérisé par la lithologie suivante :  

ž 0 à 3,5 m de profondeur / niveau du sol : Remblais et 

blocs calcaires ;  

ž 3,5 à 10 -15 m  de profondeur / niveau du sol : Brèche 

consolid®e avec un peu dô®l®ments calcaires et de ci-

ment sableux rosé ;  

ž À partir de 10 -15m de profondeur / niveau du sol : Ca l-

caire crème sain.  
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Le contexte géologique local en partie Sud -Est du site (point 

haut) e st caractérisé par un substratum calcaire affleurant. 

La lithologie relevée est la suivante :  

ž 0 à 0,75m de profondeur / niveau du sol : terre végétale 

et remblais ;  

ž À partir de 0,75m de profondeur / niveau du sol : ca l-

caire beige à crème sain, rare fractur e.  

Un extrait de la carte g®ologique dôAubagne-Marseille  au 

1/50  000ème du BRGM est présenté en page suivante.  

Des investigations réalisées dans le cadre de la DUP pour 

Baumettes 2 , (rapport Fondasol, septembre 2000)  au 

niveau de lô®tablissement permettent de distinguer un 

secteur Sud -Est où le substratum calcaire est affleurant, et 

un secteur Ouest où ce substratum calcaire e st masqué par 

un recouvrement de remblais et dôalluvions anciennes. 

Lô®paisseur de ces formations de couverture est de lôordre 

de 1 m  à plus de 7  m.  La carte schématique ci -dessous 

représente le substratum calcaire et les remblais.  

 

Figure 18 : Coupe schématique du site sans échelle, 

Source: dossier n°02419 - 11 - 09, A.P.I.J. , Saga Enviro n-

nement Géotechnique  

La to pographie accidentée et les caractéristiques  gé o-

logiques  hétérogènes  du site constituent des  co n-

trainte s à la réalisation du projet .  
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Figure 19  : Extrait de la carte g®ologique dôAubagne- Marseille au 1/50.000ème (source  : BRGM)   
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4.2.2  Lôagriculture  

La commune de Marseille, fortement urbanisée, dispose 

dôune faible surface agricole (47 ha en 2010). La surface 

agricole a été divisée par 10 entre 1988 et 2010.  

Aucune activit® agricole nôest pr®sente au droit du site et à 

ses abords dôapr¯s le registre parcellaire g®ographique 

(RPG) de 2016 .  

Le pro jet ne sôinscrit pas dans un contexte agricole.  

4.3  Lôeau 

4.3.1  Les e aux superficielles  

Aucun cours dôeau nôest pr®sent dans le site.  

Le site est localis® dans le bassin versant de lôHuveaune qui 

sô®coule dôEst en Ouest ¨ environ 3,5 km au Nord. 

LôHuveaune est un fleuve qui se jette dans la mer 

méditerranée au niveau de Marseille. Son bassin versant 

repr®sente une surface dôenviron 520 kmĮ. Ses principaux 

affluents sont  : le Peyruis, la Vede, le Fauge, le Merlançon, 

le Jarret.  

Dôune longueur proche de 52 km, ce cours dôeau est non 

domanial (par définition ni navigable ni flottable et donc pas 

class® dans le domaine public de lô£tat), côest pourquoi ses 

berges et son lit appartiennent souvent à des particuliers.  

 

Par ailleurs, le  canal de Marseille  se trouve  à environ 

200  m au Nord  de la zone dô®tude, en milieu urbanisé . Lôeau 

du canal provient dôune prise dans la Durance à 82 km et  

rejoint la Mer M®diterran®e ¨ 4,5 km ¨ lôOuest du site. 

La prise d'eau initiale était située sur la Durance au niveau 

du pont de Pertuis, à une altitude de 185 mètres, et à 50 

kilomètres à vol d'oiseau de Marseille. Lors de la 

construction du grand canal EDF, qui double la Durance 

depuis Serre -Ponçon jusqu'à Salon -de-Provence et l'étang 

de Berre, la prise d'eau du canal d e Marseille a été reportée 

sur le canal EDF lui -même, après Saint -Estève -Janson. De 
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là, le canal de Marseille continue vers le Nord -Ouest 

jusqu'au pont de Cadenet, où il alimente le bassin de Saint -

Christophe. Le canal transite ®galement plus ¨ lôaval par le 

plateau de lôArbois jusquôau r®servoir du R®altor (altitude 

170 mètres), sur la commune de Cabriès. Un tunnel de 3 

kilomètres lui fait franchir l'extrém ité S ud de la plaine 

d'Arbois jusqu'à l'usine de traitement des Giraudets 

(commune des Pennes -Mirabea u), puis un sec ond de 2 km 

l'amène à l'entrée N ord de Marseille, à Saint -Antoine.  

De Saint -Antoine (15ème arrondissement de Marseille), un 

premier embranchement part à l'ouest en direction de 

l'Estaque (16ème arrondissement). Le canal principal 

contourne l e vallon des Aygalades et s'accroche aux flancs 

de la chaîne  de l'Étoile en direction de l'E st. Au lieu -dit Four 

de Buze, dans le 14ème arrondissement, le canal se 

subdivise en deux :  

-  la branche principale a u sens historique part vers le 

Sud, alimente le r éservoir du Merlan, et de là de s-

cend vers les Chutes -Lavie et le palais Longchamp.  

-  l'autre branche poursuit vers l'Est, continuant à lo n-

ger les collines en vue de desservir la partie pér i-

phérique de la ville qu'il va contourner jusqu'au Sud. 

Après avoir tr ansité par Château -Gombert (13ème 

arrondissement), Plan -de-Cuques (commune di s-

tincte de Marseille), Allauch (autre commune), les 

Olives (13ème arrondissement), il passe en tunnel 

sous les Trois -Lucs, puis laisse un embranchement à 

l'ouest vers Saint -Julien  et le réservoir de Saint -

Barnabé (12ème arrondissement), et un autre vers 

les Camoins et Aubagne à l'Est.  

Il contourne la Valentine (11ème arrondissement), traverse 

la vallée de l'Huveaune par un dispositif étonnant  : entre un 

premier siphon sous la « pet ite route d'Aubagne » et, plus 

récemment, l'autoroute, et un second sous la ligne de 

chemin de fer de Marseille -Saint -Charles à Vintimille et la 

route nationale 8, le canal passe par -dessus l'Huveaune par 

une conduite forcée. Ayant rejoint le versant Sud, le canal 

repart en direction de l'Ouest : la Valbarelle, Saint -Tronc 

(10ème arrondissement), la Campagne Berger, le Redon, 

Mazargues (9ème arrondissement), la Campagne Pastré, et 

enfin la Madrague de Montredon (8ème arrondissement).  

Il termine son parcours  à une altitude de quelque 10 

mètres, avant de se jeter dans la mer au mont Rose, ayant 

approvisionné en eau tous les quartiers de Marseille.  

 

La Mer Méditerranée est présente à 2,3 km au Sud de la 

zone dô®tude. 
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Figure 20  : Réseau hydrographique  
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4.3.2  Les e aux souterraines  

Le secteur dô®tude se situe au droit de la masse dôeau 

FRDG168 : Calcaires du Bassin du Beausset et du massif 

des Calanques. Au sein de la masse d'eau, les formations 

aquifères (notamment jurassiques à barrémiennes) ont une 

morphologie karstique très développée. Les nappes se 

trouvent au sein des bancs calcaires ; elles sont libres et 

leur vitesse dô®coulement est rapide. L'aquif¯re est 

principalement aliment é par l'infiltration des eaux de pluie. 

Les écoulements sont drainés vers la mer, et sont donc 

globalement orientés Nord -Sud. Ils alimentent de nombreux 

exutoires drainant les aquifères.  

Il est difficile de caractériser la piézométrie d'un tel système 

kars tique.  

En raison de leur caractère karstique, les eaux souterraines 

des formations aquifères jurassiques à barrémiennes sont 

fortement vulnérables aux éventuelles pollutions de surface.  

Les eaux sont bicarbonatées calciques et peuvent être 

chlorurées sodiq ue (intrusion de l'eau de mer en baie de la 

Ciotat). Elles sont naturellement contaminées en chlorures 

(intrusions salines, niveaux salinifères présents dans les 

formations du Trias ou de l'Oligocène).  

Des investigations de reconnaissance géotechnique ont été 

réalisées en 2003 par la société FUGRO. Ces investigations 

ont fait lôobjet du rapport intitul® Marseille ï 13, Centre 

Pénitentiaire des Baumettes, Etude géotechnique, Mission 

G0 + G12 (NF P94 -500), rapport N° 24M YB 615 B1G daté 

du 9 avril 2003.  

Lors de ces investigations, les sondages carottés réalisés 

ont été équipés en piézomètre crépiné en fond de forage. 

Les résultats du suivi piézométrique réalisé dans ces 

ouvrages de janvier ¨ avril 2003 indiquent lôabsence dôeaux 

souterraines jusquô¨ 15 m de profondeur au droit de la zone 

dô®tude. 

Il est cependant possible en cas de fortes pluies et compte -

tenu du bassin versant que des circulations se p roduisent au 

sein des faciès bré chiques.  

 

4.3.3  Les u sages de lôeau 

Une étude de vulnérabilité a été réalisée  (EGIS, Juin 2019)  

et permet de reconnaître les principales caractéristiques du 

sous -sol et de mettre en évidence les voies de migration 

potentielles des polluants dans le milieu naturel, ainsi que 

les cibles qui leur sont associées (usage).  

Dans le cadre de cette ®tude, lôhomme a ®t® consid®r® 

comme cible principale.  

Les principaux ouvrages de captage des eaux souterraines, 

ainsi que les prises dôeaux superficielles situ®es dans un 

rayon de 1 et 5 km autour du site, ont été répertoriés dans 

la Ba nque de Données du Sous -Sol (BSS) du Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (B.R.G.M.).  

Il est ¨ noter que la pr®sence dô®ventuels puits priv®s non 

recens®s ¨ proximit® de la zone dô®tude nôest pas exclue. 
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V Usage des eaux superficielles  

Les différent s usages des eaux superficielles suivant ont été 

répertoriés sur la commune de Marseille :  

ž Le canal de Marseille, qui sô®coule ¨ environ 200 m au 
Nord de la zone dô®tude, en amont hydraulique th®o-

rique, constitue la principale source 

dôapprovisionnement en eau potable de la ville de Ma r-

seille.  

ž Jusqu'en 1970, il fut la source quasi unique d'aliment a-

tion en eau de la ville de Marseille et en fournit encore 

les deux - tiers de nos jours. Elle est complétée par les 

eaux du canal de Provence.  

ž L'eau du canal est t raitée dans les deux usines de pr o-

duction d'eau potable de Sainte -Marthe et Saint -

Barnab®, situ®es en amont de la zone dô®tude. Les prin-

cipales étapes du traitement sont : Pré -chloration, Clar i-

fication par floculation au moyen d'un coagulant, Filtr a-

tion su r sable, Désinfection par l'ozone et le chlore.  

ž La qualit® de lôeau fait lôobjet dôune surveillance r®gu-

lière. Le Laboratoire agréé de la SEMM procède à 14 000 

analyses chaque année et l'Agence Régionale de Santé 

(ARS), chargée du contrôle officiel, réalis e annuellement 

30 000 analyses de la qualité de l'eau. Ces contrôles 

sont faits au fil de l'eau, sur le captage, les centres de 

traitement, les réservoirs et le réseau d'eau potable.  

ž Ces installations sont surveillées 24h sur 24 par un 

centre de télégestio n.  

ž 21 zones de baignade sont recensées sur la commune, 

dôapr¯s le portail internet du Minist¯re en charge de la 

Santé ;  

ž Le cours dôeau de lôHuveaune, qui sô®coule dôEst en Ouest 
à environ 3,5 km au Nord du site, en amont hydraulique 

théorique, fait égaleme nt lôobjet des usages suivants: 

ž La p°che : au niveau de Marseille, lôHuveaune est class®e 
en catégorie piscicole 2 (espèces cyprinicoles dom i-

nantes). En cat®gorie 2, lôouverture de la p°che se fait 

toute lôann®e.  

ž Sport dôeau vive : la pratique du cano±-kayak sôeffectue 

au niveau de lôembouchure de lôHuveaune. 
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V Usage des eaux souterraines  

La base de donn®es InfoTerre recense les captages dôeau 

privés ou publics qui ont été déclarés au BRGM. Les 

captages présents dans un rayon de 1 km (environnement 

proche)  et 5 km autour du secteur dô®tude, et recens®s 

dans InfoTerre, sont présentés ci -dessous pour les ouvrages 

dont lôutilisation est r®f®renc®e.  
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De nombreux autres ouvrages sont présents dans les 

p®rim¯tres mais leur usage nôest pas r®f®renc®. 
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Deux cartes de localisation de ces captages, dans un rayon 

de 1 et 5 km, sont présentées en Figure 21  et Figure 22  en 

pages suivantes.  

Deux catégories de captages sont recensées : Les captag es 

à usage non sensible (usage industriel, agricole, piézomètre 

de suivi de la qualit® de lôeau) et les captages ¨ usage 

sensible (puits dôalimentation en eau potable (AEP), 

captages individuels, eau collective).  

La masse dôeau des calcaires du bassin du Beausset et du 

massif des Calanques est utilisée localement pour 

lôalimentation en eau potable. Au regard des pr®l¯vements 

actuels, lôint®r°t ®conomique de cette masse dôeau est 

faible. Les pr®l¯vements cumul®s sont de lôordre de 3 

Mm3/an en 2010. Cet avis  doit être nuancé. Bien que sous 

exploitée actuellement, cette masse d'eau pourrait 

constituer une ressource locale importante. Ses réserves 

ont en effet été estimées autour de 200 Mm³ et la réserve 

renouvelable annuelle est exceptionnelle ; elle serait de  

l'ordre de 160 Mm3/an. On peut donc considérer que cette 

masse dôeau pr®sente un int®r°t ®conomique majeur 

 

ž Captages à usage non sensible  

Dôapr¯s le site Infoterre du BRGM, 3 captages utilis®s pour 

des activités de travaux publics (construction, enrocheme nt, 

granulat) sont référencés dans la BSS dans un rayon de 

1km du site. Ces captages sont localisés en aval hydraulique 

th®orique. Deux dôentre eux captent les eaux en profondeur 

(~40m), la profondeur du 3 ème  captage nôest pas 

renseignée.  

Par ailleurs, 8 c aptages à usage non référencés, dont 4 non 

exploités, sont répertoriés entre 800 m et 1km de distance 

du site ¨ lô®tude. Certains de ces captages captent les eaux 

à faible profondeur (~8m). Un captage est situé en aval 

latéral hydraulique théorique dans un  rayon de 1 km, mais 

sa profondeur nôest pas renseign®e. 

Le captage non sensible le plus proche est situé à environ 

250m au Sud -Est du site, en aval latéral hydraulique 

supposé. Il capte les eaux à 40 m de profondeur. Ce 

captage semble situ® dans lôancienne carrière à proximité 

imm®diate de lôemprise Baumettes 2. Lôutilisation indiqu®e 

est «  construction ».  

De très nombreux captages à usage non sensibles sont de 

plus répertoriés sur un rayon plus large de 5 km du site à 

lô®tude. 

 

Les captages non sensibles situés en aval hydraulique dans 

un rayon de 1km et captant les eaux à faible profondeur 

sont considérés comme potentiellement vulnérables dans le 

cas dôune pollution des eaux souterraines provenant du site, 

en raison de la faible distance les séparant de l a zone 

dô®tude et de leur position hydraulique.  
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ž Captages à usage sensible  

Dôapr¯s le site Infoterre du BRGM, aucun captage ¨ usage 

sensible nôest r®pertori® dans la BSS dans lôenvironnement 

proche du site, sur un rayon de 1km.  

Des captages dôeau domestique sont référencés à partir de 

2,3 km au Nord et Nord -Ouest de la zone dô®tude, en amont 

hydraulique théorique. Ils captent les eaux à partir de 12 m 

de profondeur.  

Des captages dôeau collective sont r®f®renc®s ¨ partir de 

3 km au Sud -Est (aval latéral hydraulique théorique), au 

Nord (amont hydraulique théorique), et au Nord -Ouest 

(amont lat®ral hydraulique th®orique) du site ¨ lô®tude. Ils 

captent les eaux à partir de 11 m de profondeur.  

Ces captages sensibles ne sont pas considérés comme 

potentielleme nt vuln®rables dans le cas dôune pollution des 

eaux souterraines provenant du site, en raison de la 

distance les s®parant de la zone dô®tude.  

Par ailleurs, lôAgence R®gionale de la Sant® (ARS) Provence-

Alpes -C¹te dôAzur ï Délégation Départementale 13 ï 

Service Santé Environnement a été consultée afin de 

conna´tre la pr®sence de captages dôalimentation en eau 

potable (AEP) localisés sur la commune de Marseille.  

 

Dôapr¯s les informations transmises par lôARS, le seul 

captage AEP en eaux souterraines présent sur la commune 

de Marseille est le Puits Saint Joseph localisé à plus de 12 

kilom¯tres au Nord de la zone dô®tude, dans le quartier 

Saint -Joseph (14¯me arrondissement). Ce captage nôest 

théoriquement pas en relation hydraulique avec le site à 

lô®tude. 

Par ailleurs, la ville de Marseille est approvisionnée en eaux 

potables par le canal de Provence (situé à environ 20 km au 

Nord du site) et le canal de Marseille (qui sô®coule ¨ environ 

200m au Nord du site). Les périmètres de protection de ces 

canaux sont en cours dô®tablissement. Il est cependant ¨ 

noter que l'eau du canal de Marseille est traitée sur la 

commune dans les usines de production d'eau potable de 

Sainte -Marthe et Saint -Barnabé, situées toutes deux en 

amont hydraulique de la zone dô®tude.  

Au vu de  ces ®l®ments, les moyens dôapprovisionnement en 

eaux potables de la commune de Marseille sont considérés 

comme peu vuln®rables en cas dôune ®ventuelle pollution 

des eaux souterraines provenant du site.  

Une carte de localisation de ces captages est présent ée en 

page suivante.  
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Figure 21  :Localisation du site et des points d'eau réf é-

rencés au BRGM en mai 2019 -  rayon de 5 km  
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Figure 22 : Localisation du site et des points d'eau réf é-

rencés au BRGM en mai 2019  -  rayon de 1 km   
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4.3.4  Les o utils réglementaires de gestion de 

lôeau 

V Code de lôEnvironnement 

Lôarticle L.211-1 du code de lôenvironnement vise une 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette 

gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 

changement climatique et vise à assurer :  

1° La prévention des inondations et la prés ervation des 

écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; 

on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle ex iste, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ;  

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution 

par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 

indirects de matières de toute nature et plus gé néralement 

par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la 

dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques 

physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il 

s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de 

la mer d ans la limite des eaux territoriales ;  

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur 

régénération ;  

4° Le développement, la mobilisation, la création et la 

protection de la ressource en eau ;  

5° La valorisation de l'eau comme ressource économique  et, 

en particulier, pour le développement de la production 

d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de 

cette ressource ;  

5° bis La promotion d'une politique active de stockage de 

l'eau pour un usage partagé de l'eau permettant de gar antir 

l'irrigation, élément essentiel de la sécurité de la production 

agricole et du maintien de l'étiage des rivières, et de 

subvenir aux besoins des populations locales ;  

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et 

durable de la ressource en eau ;  

7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des 

bassins hydrographiques.  

La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire 

les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la 

sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la 

population. Elle doit également permettre de satisfaire ou 

concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 

exigences :  

1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement 

de la faune piscicole et conchylicole ;  

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de 

la protection contre les inondations ;  
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3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de 

la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production 

d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système 

électrique, des transports, du tourisme, de la protection des 

sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes 

autres activités humaines légalement exercées.  

La gestion équilibrée de la ressource en eau ne fait pas 

obs tacle à la préservation du patrimoine hydraulique, en 

particulier des moulins hydrauliques et de leurs 

dépendances, ouvrages aménagés pour l'utilisation de la 

force hydraulique des cours d'eau, des lacs et des mers, 

protégé soit au titre des monuments hist oriques, des abords 

ou des sites patrimoniaux remarquables en application du 

livre VI du code du patrimoine, soit en application de 

l'article L. 151 -19 du code de l'urbanisme.  

 

Lôarticle D.211-10 du code de lôenvironnement d®finit des 

objectifs de qualité suivant le s usages de la ressource en 

eau  :  

1Á Aux tableaux I et II annex®s ¨ lôarticle en ce qui 

concerne la qualité des eaux conchylicoles et des eaux 

douces ayant besoin d'être protégées ou améliorées pour 

être aptes à la vie des poissons ;  

2° A l'arr êté mentionné au premier alinéa de l'article R. 

1321 -38 du code de la santé publique en ce qui concerne la 

qualité requise des eaux superficielles destinées à la 

production d'eau alimentaire ;  

3° A l'article D. 1332 -2 du code de la santé publique en ce 

qu i concerne les eaux des bassins de piscine et, en ce qui 

concerne la qualité des eaux de baignade, à la colonne I du 

tableau figurant au I de l'annexe au décret n° 2008 -990 du 

18 septembre 2008 relatif à la gestion de la qualité des 

eaux de baignade et des  piscines puis à l'arrêté prévu à 

l'article D. 1332 -27 du même code à partir du 1er janvier 

2013.  

 

V Directive Cadre Europ®enne sur lôEau (DCE 
2000/60/CE)  

La DCE a été adoptée par le Parlement Européen et le 

Conseil le 23 octobre 2000. Ce texte établit un c adre 

juridique et réglementaire pour élaborer une politique 

durable et int®gr®e, tant pour la protection et lôam®lioration 

de la qualit® de lôenvironnement que pour lôutilisation 

prudente et rationnelle de la ressource (eau potable et 

autres usages).  

Elle s'appuie sur cinq grands principes :  

¶ approche du territoire en bassin versant,  

¶ objectif de bon ®tat ®cologique des masses dôeau ¨ 

lôhorizon 2015 ainsi que principe de non d®grada-

tion,  

¶ obligation de résultats aux pays membres,  

¶ consultation du grand public,  
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¶ analyse économique de chaque intervention sur 

l'écosystème, qu'il s'agisse des actions de restaur a-

tion ou des usages.  

Des plans de gestion relatifs aux  districts hydrographiques 

(équivalents au SDAGE français) doivent être élaborés tous 

les six ans.  

La Dir ective Cadre Europ®enne sur lôEau fixe comme 

principales échéances, dans chacun des districts 

hydrographiques, l'élaboration :  

¶ d'un plan de gestion, qui fixe notamment les obje c-

tifs à atteindre pour 2015. En France, le plan de 

gestion consiste en une modif ication du SDAGE,  

¶ d'un programme de mesures.  

Cette directive renforce le rôle des acteurs locaux dans 

lô®laboration de la politique de lôeau et exige la consultation 

du grand public.  

 

V Le SDAGE  

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE ) 2016 -2021 du Bassin Rhône -Méditerranée a 

été adopté par le Comité de Bassin qui a donné un avis 

favorable au programme de mesures qui lôaccompagne. Ces 

deux documents, qui ont été arrêtés par le Préfet 

coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et qui so nt 

entrés en vigueur le 21 décembre 2015, fixent la stratégie 

2016 -2021 du bassin Rhône -Méditerranée pour l'atteinte du 

bon état des milieux aquatiques ainsi que les actions à 

mener pour atteindre cet objectif.  

Le SDAGE 2016 -2021 est entré en vigueur le 1 er janvier 

2016  et  comprend 9 orientations fondamentales. Celles -ci 

reprennent les 8 orientations fondamentales du SDAGE 

2010 -2015 qui ont été actualisées et incluent une nouvelle 

orientation fondamentale, lôorientation fondamentale nÁ 

z®ro ç sôadapter aux effets du changement climatique ». Les 

9 orientations fondamentales sont reprises ci -après, avec 

les ®l®ments susceptibles dôint®resser le projet :  

ž OF 0 : sôadapter aux effets du changement climatique  :  

ž Disposition 0 -02  : [é] les aménagements et investiss e-

ments doivent autant que possible être réversibles et 

prendre en compte les évolutions à long terme dues au 

changement climatique  [é] ;  

ž OF 1 : privilégier la prévention et les interventions à l a 

source pour plus dôefficacit® :  

ž OF 2 : concrétiser la mise en  îuvre du principe de non 

dégradation des milieux aquatiques,  

ž OF 3 : prendre en compte les enjeux économiques et 

sociaux des politiques de lôeau et assurer une gestion 

durable des services publics dôeau et dôassainissement, 

ž OF 4 : renforcer la gestion de l ôeau par bassin versant et 

assurer la cohérence entre aménagement du territoire 

et gestion de lôeau, 

ž OF 5A : poursuivre les efforts de lutte contre les poll u-

tions dôorigine domestique et industrielle, 
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ž Disposition 5A -04  : limiter lôimperm®abilisation nouvelle 

des sols (r®duire lôartificialisation et utiliser des terrains 

d®j¨ b©tis pour les nouveaux projets dôurbanisation), 

r®duire lôimpact des nouveaux am®nagements (favoriser 

lôinfiltration é), d®simperm®abiliser les zones d®j¨ im-

perméabilisées (augmenter l a transparence hydra u-

lique)  

ž OF 5B : lutter contre lôeutrophisation des milieux aqua-

tiques,  

ž OF 5C : lutter contre les pollutions par les substances 

dangereuses,  

ž OF 5D : lutter contre la pollution par les pesticides par 

des changements conséquents dans les p ratiques a c-

tuelles,  

ž OF 5E : évaluer, prévenir et maitriser les risques pour la 

santé humaine,  

ž OF 6A : agir sur la morphologie et le décloisonnement 

pour préserver et restaurer les milieux aquatiques,  

ž OF 6B : préserver, restaurer et gérer les zones humides,  

ž OF 6C : intégrer la gestion des espèces de la faune et de 

la flore dans les politiques de gestion de lôeau, 

ž OF 7 : atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant lôavenir, 

ž OF 8 : augmenter la sécurité de s populations exposées 

aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques.  

 

Dôapr¯s le d®coupage du SDAGE, le secteur dô®tude 

appartient au bassin versant  des fleuves côtiers de la Côte 

dôAzur et au sous bassin -versant Littor al Marseille Cassis 

(code LP_16_07) pour lequel les mesures suivantes sont 

envisagées :  

 

Tableau 5  : Mesures pour atteindre les objectifs de bon 

état du sous bassin versant Littoral Marseille Cassis 

(source  : SDAGE Rhône - Méditerr anée 2016 - 2021)  
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La zone dô®tude est en amont topographique de lôHuveaune 

(code LP_16_05) pour laquelle les mesures suivantes sont 

envisagées  :  

Tableau 6  : Mesures pour atteindre les objectifs de bon 

état du bassin versant de  lôHuveaune (source : SDAGE 

Rhône - Méditerranée 2016 - 2021)  

La zone dô®tude est localis®e en amont hydraulique du sous -

bassin  Eaux côtières Marseille Cassis (code LP_16_92) pour 

lequel les mesures suivantes sont envisagées :  

 

Tableau 7  : Mesures pour atteindre les objectifs de bon 

état du sous bassin Eaux côtières Marseille Cassis 

(source  : SDAGE Rhône - Méditerranée 2016 - 2021)  
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Le secteur dô®tude est concern® par la masse dôeaux 

souterraines des Calcaires du B assin de Beausset et du 

Massif des Calanques  (code FRDG1 68) . La mesure 

envisag®e par le SDAGE pour cette masse dôeau souterraine 

est détaillée ci -après :  

Tableau 8  : Mesure sp®cifique pour la masse dôeaux sou-

terraines des Calcaire s du Bassin de Beausset et du 

Massif des Calanques -  FRDG168 (source  : SDAGE Rhône -

Méditerranée 2016 - 2021)  

 

V Objectifs de Qualité  

La Directive Cadre sur lôEau fixe un objectif global dôatteinte 

ou de maintien dôune ç bonne qualit® è ®cologique et 

physico -chimique de toutes les masses dôeau des États  

membres de LôUnion Europ®enne pour 2015. N®anmoins, 

certaines masses dôeau b®n®ficient dôune d®rogation jusquô¨ 

2021, voire 2027.  

Pour le sous bassin -versant Littoral Marseille Cassis, s eul le 

ruisseau des Aygal ades, localisé à 10  km de la zone dô®tude, 

b®n®ficie dôobjectifs de bon ®tat ®cologique pour 2027 et de 

bon ®tat chimique pour 2015. Toutefois, la zone dô®tude 

nôest pas en lien hydraulique avec ce cours dôeau. 

LôHuveaune (tron­on du seuil de lôEtoile ¨ la Mer) bénéficie 

dôobjectifs de bon ®tat ®cologique et de bon ®tat chimique 

pour 2015.  

Le sous -bassin Eaux côtières Marseille Cassis  bénéficie des 

objectifs suivants  :  

ž Bon état écologique pour 2015 et bon état chimique pour 

2015 (sans ubiquiste) et pour 202 7 (avec ubiquiste) 

pour la Petite Rade de Marseille, pour la Pointe 

dôEndoume / Cap Croisette et Iles du Frioul ;  

ž Bon état écologique pour 2027 et bon état chimique pour 

2015 pour les Iles de Marseille hors Frioul.  

Pour la masse dôeau souterraine des Calcaires du Bassin du 

Beausset et du massif des Calanques  présente au droit de la 

zone dô®tude, l ôobjectif de bon ®tat quantitatif et qualitatif 

est à atteindre pour 2015.  

 

V Le SAGE  

La zone dó®tude nôest pas concernée par un Schéma 

dôAménagement  et de Gestion des Eaux (SAGE) . 

 

V Contrat de Milieu  

La zone dô®tude est localis®e dans le p®rim¯tre du contrat 

de milieu Métropole Marseillaise (2015 -2021), signé le 21 

octobre 2015.  Le programme dôaction repose sur 3 d®fis :  

ž Prévenir et réduire les polluti ons en mer et améliorer la 

qualité des eaux de baignade  ;  
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ž Préserver et restaurer la qualité écologique des milieux 

littoraux et côtiers  ;  

ž Organiser la gouvernance du littoral, sensibiliser la pop u-

lation, les usagers et les acteurs du littoral.  

 

V La Loi Litt oral  

Au titre de la loi n° 86 -2 du 3 janvier 1986 relative à 

l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 

littoral, telle que codifiée aux articles L121 -1 et suivants du 

code de lôurbanisme, les communes littorales sont soumises 

à une série de pres criptions réglementaires visant à 

prot®ger et ¨ encadrer lôam®nagement des espaces c¹tiers. 

En application de lôarticle L121-3 du code de lôurbanisme, 

ces dispositions sont applicables ¨ lôensemble des travaux, 

aménagements et constructions entrepris sur c es 

communes littorales, quel que soit le statut de la maîtrise 

dôouvrage (public ou priv®) et sur tout le territoire 

communal, quelle que soit la distance effective à la mer. 

Selon lôespace concern®, la r®glementation est ®galement 

susceptible de varier.  

La commune de Marseille entre dans le champ dôapplication 

de la loi Littoral. Elle est en effet considérée comme 

commune littorale car riveraines « des mers et océans, des 

étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie 

supérieure à 1 000 hectares  » (art. L321 -2 c. env.). Le 

projet de rénovation du centre pénitencier sera donc soumis 

aux prescriptions réglementaires découlant de la loi Littoral.  

 

Urbanisation limitée sur certaines zones sensibles  

La r®glementation fixe des limitations ¨ lôextension de 

lôurbanisation sur certaines zones particuli¯res du territoire 

littoral :  

ž Dans les espaces proches du rivage, lôextension de 
lôurbanisation est limit®e, justifi®e et motiv®e dans le 

plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la conf i-

guration des  lieux ou à l'accueil d'activités économiques 

exigeant la proximité immédiate de l'eau (article L121 -

13 du code de lôurbanisme) ; 

ž Dans la bande littorale (cent mètres à compter de la 

limite haute du rivage), en dehors des espaces urban i-

sés, les constructio ns ou installations sont interdites (a r-

ticle L121 -16 du code de lôurbanisme). Cette interdiction 

nôest toutefois pas applicable aux constructions ou ins-

tallations nécessaires à des services publics ou à des a c-

tivités économiques exigeant la proximité imméd iate de 

l'eau (article L121 -17 du code de lôurbanisme) ; 

ž Dans les espaces remarquables ou caractéristiques des 

milieux littoraux, seuls des aménagements légers pe u-

vent être implantés lorsqu'ils sont nécessaires à la ge s-

tion, la mise en valeur notamment éco nomique ou, le 

cas ®ch®ant, ¨ lôouverture au public de ces espaces (ar-

ticle L121 -24 c. urbanisme).  

 

Compte - tenu de la localisation du centre pénitentiaire de 

Marseille, en retrait du rivage, et de la carte littorale du plan 

local dôurbanisme de Marseille, les prescriptions propres aux 
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« espaces proches du rivage » et à la « bande littorale » ne 

sont pas applicables au site d u centre pénitentiaire  des 

Baumettes.  

 

 

Figure 23  : Carte loi littorale du PLU de Marseille -  2019  
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Limitations r®glementaires impos®es ¨ lôurbanisation sur les 

espaces remarquables ou caractéristiques du littoral.  

Au titre de lôarticle L121-24 du code de lôurbanisme , les 

espaces remarquables sont réputés inconstructibles, à 

lôexception des installations et constructions autorisées à 

lôarticle R121-5 du code lôurbanisme. 

Le centre p®nitencier nôest pas un espace remarquable et 

caract®ristique du littoral au sens de lôarticle L121-23 du 

code de lôurbanisme. Aucune limitation issue de la Loi 

Littoral nôest donc applicable à ce titre.  En effet, le 

centre pénitencier est situé dans une zone déjà urbanisée, 

ne présentant pas un intérêt écologique ou environnemental 

remarquable, et ceci bien quôil soit situ® ¨ proximit® de 

plusieurs périmètres de protection (Sit e Natural 2000, 

ZNIEFF de type 1 et parc national, Espaces Boisés Classés 

[EBC], etc.).  

 

Principe de lôurbanisation en continuit® 

Ayant ®t® d®fini que le centre p®nitentiaire nôentrait ni dans 

le champ de protection de la bande des 100 mètres, ni dans 

celu i des espaces proches du rivage, ni dans celui des 

espaces remarquables du littoral, seule lôobligation 

dôurbanisation en continuit® des espaces d®j¨ 

urbanisés est applicable.  Lôarticle L121-8 du code de 

lôurbanisme pose en effet la r¯gle dite de lôurbanisation en 

continuit®, applicable sur lôensemble des communes 

littorales, indépendamment de la proximité ou non du projet 

avec lôespace littoral. 

Article L121 -8 du code de lôurbanisme : ç L'extension de 

l'urbanisation se réalise en continuité avec les 

agglom érations et villages existants »  

 

La notion de continuité avec les agglomérations et villages 

existants a fait lôobjet dôune importante jurisprudence. En 

dehors des zones d®j¨ urbanis®es, lôurbanisation sur les 

communes littorales ne peut se faire quôen continuité « des 

zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une 

densité significative de constructions », ce qui exclut les 

constructions dans les zones non urbanisées ou présentant 

seulement une urbanisation diffuse (CE, 9 novembre 2015, 

Commune d e Porto Vecchio, n° 372531). Afin de distinguer 

les secteurs déjà urbanisés des espaces d'urbanisation 

diffuse, on retiendra ainsi pour critères la densité de 

l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies 

de circulation et des réseaux d'acc ès aux services publics de 

distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et 

de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de 

lieux collectifs (art. L121 -8 du c. urb.).  

Implantée au sein du 9 ème  arrondissement de Marseille, en 

zone UGE du PLU de Marseille (soit une zone urbaine), la 

maison dôarr°t des Baumettes est situ®e dans une zone d®j¨ 

urbanisée caractérisée par un nombre et une densité 

significative de constructions. En effet, lô®tablissement est 

situé à proximité immédiate de nombreuses habitations, de 

r®seaux et dô®quipements publics.   
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Au titre de son environnement urbain et de son classement 

en zone urbaine (PLU de Marseille), le centre pénitentiaire 

entre dans la définition réglementair e dôune ç zone déjà 

urbanisée ». La phase 2 du projet de construction portant 

sur de lôurbanisation existante au sein dôun secteur d®j¨ 

urbanisé, aucune opposition réglementaire avec la règle 

dôurbanisation en continuit® issue de la Loi Littoral nôest ¨ 

remarquer.  

 

Les eaux superficielles (canal de Marseille à 200 m au 

Nord du site) et souterraines (masse dôeau des Cal-

caires du Bassin du Beausset et du massif des C a-

lanques  pr®sente au droit de la zone dô®tude) ne 

constituent pas de contraintes majeures pou r le pr o-

jet.  

Le projet nôest pas implant® dans un p®rim¯tre de 

protection de captage AEP.  

Le projet devra respecter les prescriptions des outils 

r®glementaires de gestion de lôeau : SDA GE, objectifs 

de qualité, SAGE, Contrat de Milieu et loi littoral.  

4.4  La biodiversité  

4.4.1  Le p atrimoine naturel  

V ZNIEFF  

Une Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) fait partie dôun inventaire contr¹l® par 

le Minist¯re de lôEnvironnement et constitue un outil de 

connaissance et dôaide ¨ la d®cision en matière 

dôam®nagement du territoire. Le type 1 correspond ¨ des 

sites de superficie généralement limitée et à des habitats de 

grande valeur écologique, le type 2 concerne des grands 

ensembles naturels pouvant inclure des ZNIEFF de type 1 et 

des milieux de valeur écologique moindre mais important 

pour une cohérence écologique et paysagère.  

Le site est inscrit  en limite de la ZNIEFF de type 2 du 

Massif des Calanques  (identifiant 930012459)  qui 

couvre une surface de 7429,58 hectares  et impacte 5  

communes des B ouches du Rhône.  

Le massif calcaire de Puget à l'Ouest de Cassis est 

profond®ment entaill® par lôensemble des calanques, fjords 

miniatures vestiges d'anciennes vallées aujourd'hui 

submergées. Ce massif karstique présente une résurgence 

d'eau douce (calanqu e de Port -Miou) et de nombreux 

phénomènes hydrogéologiques. Cette frange littorale borde 

l'immense ensemble montagneux du Puget, de la Gardiole 

et de St Cyr, culminant à 610 m (Mt St Cyr) qui surplombe 

la plaine marseillaise et le site de Cassis. C'est un massif 

calcaire très sec ce qui a pour résultat l'installation d'une 
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végétation et d'une faune à caractère xérique 

particulièrement accusé et à grande originalité.  

Les calanques de Marseille et Cassis  (ZNIEFF mer de 

type 1 93M000035 associée à la ZNIEFF du Massif des 

Calanques) possèdent une réputation internationale grâce à 

d'immenses qualités esthétiques (eaux pures, pinèdes 

verdoyantes contrastant avec la blancheur  des reliefs, 

criques  ...).  

Par ailleurs, le site est localisé  :  

ž à 1,2 km ¨ lôEst de la ZNIEFF de type 2 de la Montagne 

de Marseilleveyre (identifiant 930012460) qui sô®tend 

sur la commune de Marseille sur une surface de 

1 216,81 hectares. Deux ZNIEFF de type 1 lui sont a s-

soci®es, ¨ savoir la ZNIEFF Sabli¯re dôAnjarre et Col du 

Roi dôEspagne (identifiant 930020191) ¨ 1,2 km à 

lôOuest de la zone dô®tude et la ZNIEFF Mont Rose, Cap 

Croisette, Calanque des Marseillais (identifiant 

930020192) à 3,8 km au Sud -Ouest de la zone 

dô®tude ;  

ž ¨ 3,8 km ¨ lôEst de la ZNIEFF type 2 mer Herbier de P o-

sidonies de la baie du Prado (identifiant 93M000046)  ;  

ž à 5,5 km au Nord -Est de la ZNIEFF de type 1 Archipel du 

Riou (identifiant 930012458)  auquel est associé 2 

ZNIEFF type 1 mer  : ZNIEFF Iles Jarre, Jarron, Plane 

(identifiant 93M000033) et ZN IEFF Ile Riou, Ilots Co n-

gulé et Impériaux (identifiant 93M000034).  
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Figure 24  : Localisation de la ZNIEFF de type 2 du Massif des Calanques et des autres ZNIEFF à proximité  
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Site  / distance 

au projet  
Type  

Espèces 

déterminantes  

Lien écologique 

avec le projet  

930012459  

Massif des 

Calanques  

(limite du 

projet)  

Type 2  

45 plantes  

10 insectes  

1 reptile  

6 oiseaux  

2 mammifère s 

Lien probablement 

fort en raison de la 

proximité de la 

ZNIEFF avec la zone 

dô®tude  

930012460  

Montagne de 

Marseilleveyre  

(1,2 km du 

projet)  

Type 2  

52 plantes  

7 insectes  

1 oiseau  

2 mammifères  

Lien probablement 

faible à nul en raison  

de la distance et des 

zones urbanisées qui 

séparent la ZNIEFF et 

la zone dô®tude 

930020191  

Sablière 

dôAnjarre et 

Col du Roi 

dôEspagne 

(1,2 km du 

projet)  

Type 1  
18 plantes  

1 insecte  

Lien probablement 

nul en raison de la 

distance et des zones 

urbanisées qui 

séparent la ZNIEFF et 

la zone dô®tude 

93M000035  

Calanques de 

Marseille à 

Cassis  

(2,4 km du 

projet)  

Type 1 

mer  

2 algues  

4 arthropodes  

1 cnidaire  

1 échinoderme  

1 mammifère  

2 mollusques  

1 

phanérograme  

3 poissons  

5 spongiaires  

Lien nul avec le 

projet en raison de la 

distance entre la 

zone dô®tude et la 

ZNIEFF 

Site  / distance 

au projet  
Type  

Espèces 

déterminantes  

Lien écologique 

avec le projet  

930020192  

Mont Rose, 

Cap Croisette, 

Calanque des 

Marseillais  

(3,8 km du 

projet)  

Type 1  

34 plantes  

2 insectes  

1 oiseau  

Lien probablement 

faible à nul en raison 

de la distance et des 

zones urbanisées qui 

séparent la ZNIEFF et 

la zone dô®tude 

93M000046  

Herbier de 

Posidonies de 

la baie du 

Prado  

(3,8 km du 

projet)  

Type 2 

mer  

2 algues  

1 

phanérograme  

Lien nul avec le 

projet en raison de la 

distance entre la 

zone dô®tude et la 

ZNIEFF 

93M000033  

Iles Jarre, 

Jarron, Plane  

(5,1 km du 

projet)  

Type 1 

mer  

2 algues  

1 arthropode  

1 cnidaire  

1 échinoderme  

2 mammifères  

2 mollusques  

1 

phanérograme  

2 poissons  

5 spongiaires  

Lien nul avec le 

projet en raison de la 

distance entre la 

zone dô®tude et la 

ZNIEFF 

930012458  

Archipel du 

Riou  

(5,5 km du 

projet)  

Type 1  

29 plantes  

1 insecte  

1 reptile  

5 oiseaux  

Lien probablement 

très faible à nul en 

raison de la distance 

et de la Mer qui 

sépare la ZNIEFF et 

la zone dô®tude 
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Site  / distance 

au projet  
Type  

Espèces 

déterminantes  

Lien écologique 

avec le projet  

93M000034  

Ile Riou, Ilots 

Congulé et 

Impériaux  

(6 km du 

projet)  

Type 1 

mer  

3 algues  

3 arthropodes  

2 cnidaires  

1 échinoderme  

3 mammifères  

4 mollusques  

1 

phanérograme  

3 poissons  

6 spongiaires  

Lien nul avec le 

projet en raison de la 

distance entre la 

zone dô®tude et la 

ZNIEFF 

Tableau 9  : Caractéristiques des ZNIEFF présentes à 

proximit® de la zone dô®tude (source : fiche s  ZNIEFF)  

 

 

V Site s Natura 2000  

Le réseau NATURA 2000 est composé de sites présentant 

des habitats et des esp¯ces dôint®r°t europ®en, en 

application des directives dites « Habitats » et « Oiseaux » 

désignant respectivement des ZSC et des ZPS.  

Lôobjectif de ce r®seau de sites est de mettre en place une 

gestion concertée et assumée de tous les acteurs 

intervenant sur les espaces naturels (agriculteurs, 

exploitants forestiers , personnes pratiquant des activités de 

loisirsé) afin de pr®server la diversit® biologique sur le 

territoire de lôUnion Europ®enne. 

La zone dô®tude est inscrite en limite du site Natura 2000 

«  Calanques et îles marseillaises -  Cap Canaille et 

massif du Gr and Caunet » (identifiant FR9301602)  qui 

couvre une surface de 50 015 hectares sur 5 communes des 

Bouches du Rhône. Ce site a été désigné ZSC Natura 2000 

(directive habitats) par lôarr°t® du 26 juin 2014. 

Par ailleurs, la zone dô®tude est localis®e ¨ 2,2 km au Nord 

du site Natura 2000  « Iles Marseillaises ï 

Cassidaigne  » (identifiant FR9312007)  et à 3,5 km au 

Sud -Ouest du site «  Falaises de Vaufreges  » 

(identifiant FR9312018) . Ces deux sites sont classés ZPS 

(directive Oiseaux).  
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Site / 

distance au 

projet  

Type  

Habitat(s) et 

espèce(s) 

dôint®r°t 

communautaire  

Lien écologique 

avec le projet  

FR9301602  

Calanques et 

îles 

marseillaises 

-  Cap Canaille 

et massif du 

Grand Caunet  

(limite du 

projet)  

ZSC 

21 habitats  

4 invertébrés  

2 reptiles  

4 mammifères  

1 plante  

Lien p robablement 

fort en raison de la 

proximité du site  

avec la zone 

dô®tude 

FR9312007  

Iles 

Marseillaises 

ï 

Cassidaigne 

(2,2 km du 

projet )  

ZPS 21 oiseaux  

Lien probablement 

faible à nul en 

raison de la 

distance qui 

sépare nt  la Z PS et 

la zone dô®tude 

FR9312018 -  

Falaises de 

Vaufrèges 

(3,5 km du 

projet)  

ZPS 11 oiseaux  

Lien probablement 

faible à nul en 

raison de la 

distance qui 

séparent la Z PS et 

la zone dô®tude 

Tableau 10  : Sites Natura 2000 présents à proximité de 

la zone dô®tude 
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Figure 25  : Localisation des zones Natura 2000 par rapport au site  



CONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT P£NITENTIAIRE 

Analyse de lô®tat initial du site et de son 

environnement : scénario de ré férence  

 

EGIS ENVIRONNEMENT  -  SITE des BAUMETTES ï BOUCHES DU RHÔNE ï £tude dôImpact 117  

 

V Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(APPB)  

Deux arrêtés préfectoraux de protection de biotope  sont 

présents à environ 3,5 km au Nord -Est de la zone dô®tude : 

FR3800380 «  La muraille de Chine  »  et FR3800629 

«  Vallon de Toulouse  » . 

Site / 

distance 

au projet  

Type  
Espèces 

concernées  

Lien écologique avec le 

projet  

FR3800380  

La muraille 

de Chine  

3,5 km du 

site  

APPB 

7 oiseaux  

1 

mammifère  

2 plantes  

Lien inexistant  en raison de 

la distance et des zones 

urbanisées qui séparent le 

site et la zone dô®tude 

FR3800629  

Vallon de 

Toulouse  

3,5 km du 

site  

APPB 1 plante  

Lien inexistant  en raison de 

la distance et des zones 

urbanisées qui séparent le 

site et la zone dô®tude 

Tableau 11  : Arrêtés Préfectoraux de Protection de Bi o-

tope à proximité du site  
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Figure 26  : Localisation des APPB par rapport au site  
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V Parc National et Aire dôAdh®sion 

Le projet est localisé en limite du Parc National des 

Calanques (référence FR3300010) . Ce parc, créé et 

réglementé par le dé cret du 18 avril 2012, occupe une 

surface de près de 52  000 ha. Le projet est également 

localis® en limite de lôAire dôadh®sion du Parc National 

des Calanques (référence FR3 4 00010)  qui est présente 

dès les limites Ouest et Est du projet . 

Le site des Calanq ues est mondialement connu pour sa 

valeur paysagère, sa biodiversité remarquable et son 

patrimoine culturel. Localis® au cîur du Territoire Marseille 

Provence, subissant des pressions multiples (pression 

urbaine, pollutions, sur - fréquentation, prélèvements  

excessifs, incendies de for°té), cet espace naturel fait 

lôobjet dôune volont® forte de protection issue dôassociations 

dôhabitants et dôusagers depuis plus dôun si¯cle. Le Parc 

national est apparu comme le seul outil véritablement à la 

hauteur des enjeux  et le mieux adapté pour protéger et 

gérer durablement un territoire à la fois terrestre, marin et 

périurbain.  

Un territoire est classé « Parc National » par décret en 

Conseil dôEtat. Il est constitu® par deux zones distinctes : un 

(ou plusieurs) cîur(s) intangibles et une aire dôadh®sion. Il 

est géré suivant une charte, projet de territoire contenant 

un volet r®glementaire opposable aux tiers pour le cîur du 

Parc et un volet contractuel (orientations de protection de 

mise en valeur et de développement dura ble) pour lôaire 

dôadh®sion. 

Le cîur est constitu® dôespaces terrestres ou maritimes 

exceptionnels à protéger, fixé par le décret de création du 

Parc. Un haut niveau de protection est garanti par lôÉtat . 

Certaines activités humaines sont réglementées et 

organisées afin que la faune, la flore, les milieux naturels et 

les paysages nôen subissent aucune alt®ration. 

Lôaire dôadh®sion est constitu®e de tout ou partie du 

territoire de communes autour du cîur qui ont d®cid® 

dôadh®rer ¨ la charte du Parc. Sur cette zone, non soumise 

à une réglementation spécifique, les orientations de 

protection, de mise en valeur et de développement durable 

prévues contractuellement dans la charte, sont mises en 

îuvre. 
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Figure 27  : Localisation du Parc National des Calanques par rapport au site  

Parc National des 

Calanques  
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V Plan National dôAction en faveur des espèces 
menacées  

La zone dô®tude est localis®e dans le p®rim¯tre du Plan 

National dôAction (PNA) en faveur de lôAigle de Bonelli 

(domaines vitaux).  

LôAigle de Bonelli est un rapace de taille moyenne, pr®sent 

en France uniquement dans le domaine méditerranéen, et 

class® en danger dôextinction sur la liste rouge des esp¯ces 

menacées de France  (UICN 2008).  

Les populations ont fortement décliné au cours de la 2 nde  

moitié du XX ème  si¯cle, et sont aujourdôhui stabilis®es autour 

dôune trentaine de couples en Languedoc-Roussillon, PACA 

et Rhône -Alpes.  

Les premières actions de conservation ont été en treprises 

depuis le début des années 80, et deux plans nationaux se 

sont succédés depuis : 1999 -2003 premier plan de 

restauration, 2005 -2009 second Plan national dôactions. 

Aujourdôhui, le 3ème  PNA Aigle de Bonelli 2014 -2023 a été 

validé en CNPN le 11/09/2 013.  

Les causes de régressi on de lôesp¯ce sont multiples : 

électrocutions, collisions lignes électriques (plus forte cause 

de mortalité connue 50%), persécutions directes (tirs, 

empoisonnement),  dest ruction -altération des habitats 

( régression du pastoralis me, urbanisation, développement 

des infrastructures, de lô®olien et du photovoltaµque) et l e 

dérangement sur les sites de reproduction (loisirs plein air, 

escalade, survol, photoé). 

Les 27 actions du plan 2014 -2023 sôarticulent autour des 

sept objectifs su ivants :  

ž 1. r®duire et pr®venir les facteurs de mortalit® dôorigine 
anthropique ;  

ž 2. pr®server, restaurer et am®liorer lôhabitat ; 

ž 3. organiser la surveillance et diminuer les sources de 

dérangements ;  

ž 4. améliorer les connaissances pour mieux gérer et 

mie ux pr®server lôaigle de Bonelli ; 

ž 5. favoriser la prise en compte du plan dans les pol i-

tiques publiques ;  

ž 6. faire conna´tre lôesp¯ce et le patrimoine local remar-

quable ;  

ž 7. coordonner les actions et favoriser la coopération i n-

ternationale.  
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ž  

Figure 28  : Localisation du PNA Aigle de Bonelli par rapport au site  








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































